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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 19 décembre. 

)iymE
 — ASSURANCE MARITIME. — EMPRUNT A LA GROSSE. 

_- VENTE POt'R INNAVIGABILITÉ. — PAIEMENT DE L'AS-

SIRANXE. 

Lorsqu'un navire a été assuré jusqu'à concurrence de 

120,000 f. pour le voyage d'aller de Marseille à Bombay, et 

pour celui de retour de Bombay à Marseille, voyage, dont la 

durée avait été fixée à douze mois de navigation ; que 

pendant le premier voyage des avaries, garanties par les 

assureurs, ont nécessité un emprunt à la grosse de 61,000 

francs, quia donné lieu en leur faveur à une augmentation 

de prime d'assurance ; qu'ensuite le navire, parti de Bom-

bay pour revenir à Marseille,a été vendu pour cause d'in-

cavigabilité moyennant une somme de • 25,000 francs, 

comment devra-t-on faire le règlement de l'assurance due 

à l'assuré? 

Devra-1-on condamner les assureurs auxquels sont 

talonnés les 25,000 francs, prix des débris du navire, 

au paiement intégral de l'assurance, soit 120,000 francs, 

ans déduction du montant de l'emprunt à la grosse 

(61,000 îvancs)? 

La Cour impériale d'Aix a jugé, par arrêt du 30 jan-

vier 1860, que les assureurs devraient payer la valeur du 

navire assuré, quoiqu'il fut déjà affecté pour le voyage du 

retour d'un prêt à la grosse, sous le prétexte que l'assu-

rance avait garanti la valeur totale du navire. L'arrêt, 

ait-on, arrive ainsi à faire garantir par l'assurance la som-

me empruntée à la grosse ; mais ne devait-il pas consa-

crer ce résultat alors cpie les avaries contractées en cours 

[w voyage avaient été mises à la charge des assureurs par 

«police d'assurance? 

| Le pourvoi, soutenu par Me Paul Fabre au nom de la 

;w>mpaguie d'assurances maritimes de Marseille, se fon-

«ait sur la violation des articles 325, 337 et 347. L'ad-

piierj en a été prononcée au rapport de M. le conseiller 
Ulps, et sur les conclusions contraires de M. l'avocat-
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DE .IURISPKUDEIVCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. MUE AUX 

RUE HARLAT- DU-PALAIS, 
au coin du quai de l'horloge 

il Paris. 

, 
{Lu lettres doivent être affranchie* JjL 

C°ur imJ^ • , Pourvoi de M. le 
f^uaie de Bordeaux, contre un arrêt de cette 

cnéral 

Cour, qui avait repoussé, comme non-recevable,l'action de 

ce magistrat tendante a une rectification de l'acte de naissan-

ce de M. de Lesçure. Il est à remarquer que l'action du mi-

nistère public n avait pas pour objet de contester à M. de 

Lescure comme usurpée la particule dont il faisait précéder 

son nom, mais, au contraire, de lui en rssurer la propriété 

eu la taisant considérer comme formant corps avec son 

nom, quoiqu'il apparût de l'acte de l'état civil qu'elle v 

avait ete ajoutée par une main étrangère. Toujours est-il 

que le ministère public voulait faire régulariser cette ad-

dition par la voie civile, et que le droit d'exercer cette ac-
tion ne pouvait lui être reconnu. 

— ERRATA Dans le Bulletin de la Chambre des requêtes 
au 1/ décembre, publié dans le numéro du 18, lire, à la ciua-
torzieme ligne du paragraphe 11 : l'addition faite au nom de 
/ aïeul, au heu du mot : l'ayant, imprimé par erreur 

Dans le Bulletin du 18, publié le 19 décembre, lire à la 
sixième ligne de la première notice : non responsable au lieu 
de : non reeevable. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 19 décembre. >. > 

ENREGISTREMENT. — DROIT 

LEGS. 

DE DONATION. LEGS VERRAL. 

 DÉLIVRANCE DE 

L'acte dans lequel un légataire universel déclare avoir 

délaissé à un tiers, en obéissance aux ordres verbaux du 

testateur, une portion de la succession, ne donne pas ou-

verture à un droit de donation du légataire universel au 

tiers verbalement désigné par le, testateur. En délaissant 

au tiers la portion de succession que le testateur l'avait 

chargé de lui remettre, le légataire universel n'a pas fait 

une donation, mais exécuté une obligation naturelle. Il 

n'y a eu, à proprement parler, de sa part, qu'une déli-

vrance de legs ; car, si le legs verbal est nul en ce sens 

que celui qui en a été l'objet ne peut, par aucun moyen, 

en exiger l'exécution, et qu'on ne saurait employer cette 

voie pour faire fraude aux dispositions de la loi, ce legs 

peut et doit au contraire valoir lorsqu'il ne déguise au-

cune libéralité prohibée, et lorsque celui qui en a été 

chargé en a volontairement consenti la délivrance. (Art. 4, 

68 et 69 de ta loi du 22 frimaire an VII.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Aylies, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un jugement du 

Tribunal civil de Gourdon. (Enregistrement contre Chas-

saing frères. Me Moutard-Martin et Marinier, avocats.) 

LOUAGE DE SERVICE. — OUVRIER. SOCIÉTÉ. INTERDIC-

TION DU TRAVAIL PROFESSIONNEL. DÉPENS. MOTIFS. 

A pu et dû être considérée comme nulle la clause d'un 

acte de société par laquelle les membres de la société, ou-

vriers bijoutiers, s'interdisaient, au cas où ils sortiraient 

ou seraient exclus de la société avant l'épocjgÊ éloignée 

fixée pour terme de ses opérations, non pas seulement 

l'ouverture d'un établissement ou fabrication ou du com-

merce de bijouterie, mais l'interdiction même de leur 

travail professionnel. Entendue dans le premier sens 

(prohibition d'ouvrir un établissement), la clause aurait 

pu être maintenue; entendue dans le second (prohibition 

de se livrer au travail professionnel), elle ne sarrait l'être. 

(Art. 113.4 et 1780 du Code Napoléon.) 

Encore que la condamnation à intervenir sur les dé-

pens ait été, devant le juge d'appel, l'objet de conclusions 

spéciales, le juge a pu se dispenser de donner des motifs 

spéciaux à l'appui de sa décision sur les dépens, si les 

motifs donnés sur le fond s'appliquent, d'une manière im-

plicite mais suffisante, à ce qui concerne les dépens. (Ar-

ticle 141 du Code de procédure civile; article 7 de la loi 

du 20 avril 1810.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-go-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt ren-

du le 24 août 1859, par la Cour impériale de Pans. (Dre-

ville et Thibault, contre Dupuis. Plaidant, M» Mimerel.) 

VICE RÉDHIBITOIRE. — ACTION EN RESCISION. — RECEVABI-

LITÉ. DÉLAI. 

Pour que l'action en rescision pour vice rédhibitoire 

soit recerâble, il ne suffit pas que la nomination de 1 ex-
pert ait été provoquée dans le délai prescrit ; il laut en-

core que, dans le même délai, l'action rédhibitoire ait ete 

intentée. La requête afin de nomination d expert et 1 ex-

ploit introductif d'instance sont deux conditions qui d >i-C nécessairement, l'une et l'autre être remplies ava t 

?eïpiratH>n du délai. (Art. 1648 du Code Napoléon; art. 

3 et 5 de la loi du 20 mai 1838. , 
Cassation au rapport de M. le conseiller Le Roux de 

feSnel conformément aux conclusions de M. le 

nremi? àvocat-général de Marnas, d'un jugement mrdu 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

Présidence d« M. Portier. 

Audience du 19 décembre. 
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Bertin lui répondit qu'il l'avait invité, ainsi que son ca-

marade, et le menaça, s'il ne payait pas, de le faire arrê-

tei-. L'accusé alors tira de son porte-monnaie et jeta sur 

le comptoir une pièce de 5 fr. en argent, à l'effigie de la 

république et au millésime de 1849; la marchande re-

connut immédiatement la fausseté de cette pièce, et la re-

mit à l'accusé; celui-ci paya en menue monnaie la som-

me de 35 centimes au lieu de celle de 40 centimes dont 

il était débiteur. 

« Denuelle a été arrêté, sur la déclaration de Bertin et 

de Romand; une perquisition a été pratiquée au domicile 

qu'il occupe à La Villette : on y a saisi, indépendam-

ment de la pièce de 5 fr. qu'il avait tenté d'émettre, une 

petite pièce à peine ébauchée, du module d'une pièce d'or 

de 10 lr.; un fourneau de terre cerclé en fer; une casse-

role en fer contenant des débris de plomb et d'étain; deux 

cuillers en fer, dont l'une avait servi à couler du métal; 

une assiette contenant du plâtre à mouler, et une petite 

quantité de plâtre. 

« Il n'a l'ait, s'il faut l'en croire, usage de la pièce de 

5 fr. que parce qu'il était en état d'ivresse; il ajoute qu'en 

raison de son état de fleuriste, il avait naturellement en 

sa possession une certaine quantité de plâtre à mouler. 

I '-es pièces fausses ont été fabriquées avec des morceaux 

de métal qu'il a trouvés, dit-il, dans les champs. » 

Denuelle est protégé par d'excellents antécédents. Il y 

aurait, dans le fait qui lui est reproché, plus d'enfantilla-

ge qu'autre chose, et M. l'avocat-général Salle, tout en 

développant l'accusation, a déclaré qu'il s'en rapportait à 

la prudence du jury du soin de donner aux faits repro-

chés à l'accusé leur véritable signification. 

Mc de Huppy-Neuville, avocat, a achevé de déterminer 

la conviction du jury pour l'acquittement de Denuelle. 

M. le président, en vertu de ce verdict, ordonne la 

mise en liberté de l'accusé. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Session de décembre. 

CASERNE DANS LE FAUBOURG SAINT—DENIS. — BOULEVARD 

MALESI1ERBES. 

Le jury d'expropriation vient de prononcer sur deux 

séries d'affaires : l'une relative à la construction d'une 

nouvelle caserne dans le Faubourg-Saint-Denis, l'autre à 

continuation du boulevard Malesherbes entre la rue d'An-

jou-Saint-Honoré et la Madeleine. 
Voici quelles ont été dans ces affaires les offres de la 

ville de Paris, les demandes des expropriés, et les alloca-

tions du jury : 

Immeubles. Offres. Demandes.AUocalions. 

Rue du Fg-Saint-Denis, 219 et 
221 (contenant 3,500 mètres 
avec constructions] 210,000 885,125 350,000 

Idem, 223 (contenant 920 mè-
tres avec constructions).... 92,000 220,000 150,000 

Idem, 225 bis ( contenant 500 
mètres) 18,500 60,000 40,000 

Idem, 225 ter ( contenant 739 
mètres avec constructions). 65,000 149,172 120,000 

Idem, 225 (passage commun). 3,471 41,054 27,700 

Idem, 227 ( contenant 1,338 
mètres, avec constructions). 208,000 500,000 255,000 

Totaux.... 596,971 1,855,951 942,700 

Les industriels de cette catégorie qui ont obtenu les 

plus fortes indemnités sont .-un fabricant de pointes rue du 

Faubourg-Saint-Denis, 223; il avait encore quatre ans et 

trois mois de bail de 2,262 fr. par an; la Ville lui offrait 

12,000 fr., il en demandait 56,500, le jury lui a alloué 

25,000 fr. Il a été accordé aussi 10,000 fr. à un fabricant 

de rivets, demeurant dans la même maison; il opposait 

une demande de 32,500 fr. à une offre de 5,000 fr.; son 

bail de 2,000 fr. par an avait encore une durée de quatre 

ans neuf mois. Un marchand de tabac, rue du Faubourg-

Saint-Denis, 227, a obtenu une indemnité de 42,000 fr. 

L'offre était de 12,000 fr., la demande de 84,000 fr.; son 

bail, du prix de 4,800 fr. par an, avait encore neuf ans et 

neuf mois à courir. 
Voici comment il a été statué dans les affaires du bou 

levard Malesherbes : 

Immeubles. Offres. Demandes.Allocations. 

Rue de Suresnes, t 305,000 464,000 425,000 
Idem 1 bis 230,000 376,000 34,0000 
Rue de la Madeleine, 22 252,000 390,000 340,000 
Idem 20 291,000 518,000 376,000 
Rue de la Ville-l'Evêque, 3.. 137,000 355,000 220,000 
Tdem 4 400,000 550,000 470,000 
Idem'6' r... 300,000 395,000 340,000 
Idem' 8 184,000 330,000 220,000 
Idem' 10 269,000 395,000 320,000 
Rue d'Aniou-St-Ilonoré, 30.. 213,000 330,000 270,000 
Idem 34 116,000 200,000 160,000 
Rue de. la Madeleine, 33 770.000 1,300,000 1,000,000 

Totaux.... 3,467,000 5,603,000 4,481,000 

Parmi les propriétaires expropriés se trouvait S. M. la 

reine douairière de Suède et de Norwège, à qui appar-

tient un immeuble situé rue d'Anjou-Saint-Honoré, 36 

et 38. La Ville avait offert 1,500,000 fr. pour la totalité de 

l'immeuble ; mais une partie ayant seule été trouvée né-

cessaire pour les travaux à exécuter, l'indemnité allouée 

à Sa Majesté a été fixée à 100,000 fr. 

Parmi les locataires expropriés, il a été alloué pour une 

maison meublée, 35, rue de la Madeleine, 80,000 fr., et 

100,000 fr. pour une autre même rue n° 33. Deux mar-

chands de vins ont obtenu : l'un 45,000 fr., rue de la 

Madeleine, 31, et l'autre 38,000 fr., même rue, 22. 

Dans ces affaires les intérêts des expropriés ont ete sou-

tenus par M" Senard, Ganneval, Moulin, Marsaux, Cour-

tois. Forcst, Bertout, Beaupré, Manon Cafhn, Josseau, 

Templier, Malapert, Andral, Braulart, Brasseur; Langlous, 

Freslon, Gatineau, avocats. M" Picard, avoue, a plaide 

pour la ville de Paris. 

CONFERENCE DES AVOCATS. 

Présidence de M. Jules Favre, bâtonnier. 

Séance d'ouverture du 3 décembre. 

COLBERT PROMOTEUR DES GRANDES ORDONNANCÉS DE LOUIS XIV. 

Nous avons publié hier le discours prononcé à la séance 

d'ouverture de la Conférence des avocats par M. F. Bes-

lay, sur la Forme et le style de la plaidoirie. Nous met-

tons aujourd'hui sous les yeux de nos lecteurs le discours 

lu, à la même séance, par"M. Aymé, avocat, qui avait été 

chargé d'une Etude sur Colbert, considéré comme pro-

moteur des grandes Ordonnances de Louis XIV. 

M. Aymé s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs et chers confrères, 
Les épreuves du passé sont l'expérience du présent et la 

leçon de l'avenir ; et l'histoire restera toujours un sujet de 
profondes méditations et une étude pleine de salutaires ensei-
gnements. Chaque génération qui se succède sur la terre 
doit la féconder par son travail et ses sueurs ; et l'humanité, 
qui à certains instants paraît s'arrêter, qui, parfois même, 
semble reculer, mais qui cependant ne rétrograde jamais, s'a-
vance, dans un quotidien effort, tantôt lentement, tantôt d'un 
pas impétueux, d'autres fois encore, au milieu de crises terri-
bles, vers l'adoucissement graduel des mœurs, vers l'amé-
lioration progressive des lois qui la régissent, vers le soula-
gement du sort de ceux qui souffrent, vers le développement 
du bien-être et la diffusion des lumières, vers tout ce qui 
constitue le progrès, tout ce qui peut faire la félicité et la 
grandeur des peuples. 

Dans les luttes qu'elle a à soutenir, ce sont les années, ce 
sont les siècles qui décident de la victoire; mais, pour qu'elle 
ne s'égare point dans sa marche, il importe qu'elle regarde 
d'où elle vient et qu'elle se demande où elle va : et c'est sur-
tout à ses heures solennelles et à ses moments de grandes et 
douloureuses transformations qu'elle a le soin de se recueillir 

en elle-même. 
Nous vivons, messieurs, à une époque qui n'a point été 

publiée dans le divin partage des travaux, des peines et des 
souffrances, siècle de catastrophes et de réôdification, aussi 
fécond qu'il est troublé, plein d'illusions et de mécomptes, 
de hautes aspirations et de subites défaillances, d'enthousias-
me et d'abattement, où la société française est comme à la re-
cherche des bases sur lesquelles elles pourra asseoir ses nou-
velles destinées. C'est toujours cette même nation généreuse 
et ardente, dont l'esprit remue le monde et qui y est touràtour 
un objet d'admiration ou de défiance ; qui, au milieu môme 
du découragement des consciences honnêtes et de l'avilisse-
ment des autres, reste toujours capable de se relever de ses 
humiliations* que l'iniquité soulève, que la duplicité ré-
volte, et qui s'indigne de tous les desseins qui ne sont point 
hautement avoués; qui se passionne pour toutes les nobles et 
saintes causes, alors môme qu'elle ne les défend pas ou les 
abandonne...; mais de secrètes inquiétudes la tourmentent; 
ébranlée par de violentes secousses, haletante, incertaine do 
l'avenir, après avoir chancelé sur le bord des abîmes, elle es-
saye de se raffermir sur des bases plus solides que le terrain 
mouvant des passions et désintérêts humains; la démocratie, 
en l'agitant, lui a posé de formidables problêmes politiques 
ou sociaux qu'elle doit résoudre ; et, au milieu des orages 
qu'elle a à traverser, comme dans le calme dont il lui est 
donné parfois de jouir, elle semble en proie aux douleurs 
d'un laborieux enfantement. 

Dans des jours si troublés et si remplis, parmi tant de 
souffrances et d'éprouvés, tandis que le monde entier frémit 
et s'agite dans de violentes convulsions, pouvons-nous sous-
traire notre pensée aux nombreuses difficultés du présent et 
la détacher des graves préoccupations de l'avenir, pour re-
porter pendant quelques instants nos regards en arrière ? — 
C'est une grande époque dans notre histoire que celle où, 
après la mort de Ma/.arin, Louis XIV prend personnellement 
en mains les rênes du pouvoir. La politique du cardinal a re-
cueilli au dehors les succès préparés pour la France par Ri-
chelieu; au dedans, les discordes intestines se sont apaisées ; 
alors l'unité nationale se consolide, et l'autorité monarchique 
apparaît dans toute sa puissance et sa splendeur ; tous les 
talents, tous les génies, toutes les gloires semblent s'être donné 
rendez-vous pour concourir à l'éclat et à la grandeur du siè-
cle ; en même temps, sous l'inspiration féconde et l'active 
impulsion de Colbert, qui transforme tout ce qu'il touche 
dans sa colossale administration, le travail prend un nouvel 
essor; le commerce et l'industrie, les lettres, les sciences et 
les arts sont encouragés; la prospérité publique devient flo-
rissante, l'ordre renaît dans les finances, la marine est orga-
nisée, la législation se développe, se perfectionne et est re-
fondue dans les grandes Ordonnances dont il est le promo-
teur. Bien que nous soyons séparés par un abîme, que nos 
aïeux et nos pères ont eu à traverser, de cette époque de no-
tre histoire à laquelle nous devons nous arrêter, pour étudier, 
comme légistes, la réforme de nos lois et considérer les pro-
grès du droit, peut-être trouverons nous aussi, comme , ci-
toyens de notre pays, dans ce retour fait sur le passé, plus 
d'un utile enseignement, et instruits par le spectacle de tant 
de grandeur bientôt suivie d'une si rapide décadence, pour-
rons-nous apprendre, pour n'en plus renouveler jamais nous-
mêmes la douloureuse expérience, que la sécurité et l'avenir 
d'un empire sont mal assurés lorsqu'ils ne reposent que sur 
la tête d'un seul homme; qu'eu étouffant la discussion qui 
résiste, on éteint souvent la lumière qui jaillit, -et qu'en per-
sonnifiant tout un Etat dans le chef qui le gouverne, on ne 
peut guère réussir qu'à lui préparer des crises violentes en 
l'épuisant, et sous l'apparente fécondité qu'on lui donne, à 
détruire dans ses profondeurs la sève de la vie nationale. 

Né dans les rangs de la bourgeoisie, bien que plus tard il 
ne soit pas resté exempt de certaines prétentions à une ori-
gine aristocratique, Colbert avait d'abord passé les premières 
années de sa jeunesse à apprendre le commerce ; il étudia 
ensuite la pratique d- s flaires près d"s hommes d'loi et des 
gens de finance. « Doué, dit Gourville, pour le travail au-
dessus de tout ce qu'on peut imaginer, » Ame déjà austère et 
ardente pour le bien public, il mûrissait avant l'âge son es-
prit dans le recueillement, et se préparait par l'expérience des 
petites choses à l'administration des plus grandes. C'est dans 
ces longues heures de persévérante patience, de labeurs in-
cessants et obscurs, d'observations et de réflexions faites dans 
le silence, que l'âme se trempe, que l'esprit s'agrandit, que la 
volonté puise une indomptabl •. énergie, et que l'homme s'ini-
tie à l'œuvre qu'il doit accomplir sur la terre. A l'étern .d hon-
neur de l'humanité et à la confusion de tous les orgueilleux 
qui se prétendent incompris, ce n'est point en vain qu'on es-
saye de faire le bien ici-bas : toute grande idée se retrouve et 
se réalise un jour; aucun effort généreux n'est perdu ; et dût-
il rester pendant, iongtemps infructueux, il finit toujours par 
tourner à l'utilité commune ; que celui qui, nu milieu d -s dé-
faillances dont il est le témoin et des navrants spectacles qui 
l'affligent, conserve encore dans son cœur le dévoûment à 
l'humanité, le culte de la patrie et la foi en ses hautes des 
tinées; que celui qui, transporté d'une noble ardeur, veut 
voler au secours du droit contre la force, de la justice contre 
l'iniquité , ou qui, touché des malheurs de son pays, conçoit 
l'ambition de venir en aide à une société qui gémit"sans cesse 
et se débat dans la douleur ; que celu,i enfin qui, comme An-
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di é Chénier marchant à la mort, sent qu'il y a quelque chose 
en lui ; que celui-là ne se désespère point et ne perde pas 
courage dans les épreujjps qui l'assiègent ; qu'ij meure plein 
de jeunesse et d'avenir; ou bien qu'il meure comme Colbert, 
l'âme abreuvée d'amertume, délaissé par un roi qu'il n'a ja-
mais cessé de servir et d'aimer, haï par le peuple dont il a 
constamment voulu le bien, rendu par lui responsable de 
maux qu'il déplorait et qu'il était impuissant à empêcher, la 
postérité entendra ses derniers accents, elle recueillera le 
souvenir île ses bienfaits en même temps que le fruit de ses 

efforts. 

L'orateur retrace ici les différents degrés par lesquels 

Colbert s'éleva progressivement à la direction de presque 

toutes les parties du gouvernement, et les efforts par les-

quels il parvint à rétablir l'ordre dans les finances, et 

donna au commerce et à l'industrie une féconde et active 

impulsion ; il se résume en ces termes : 

Nous no pouvons, messieurs et chers confrères, suivre, dans 

cet ordre, tous les efforts de Colbert; et il ne nous appartient 
pas d'apprécier toutes les mesures auxquelles il eut recours; 
déjà, au milieu d'elles, nous voyons apparaître la question du 
taux légal de l'intérêt, celle des tarifs douaniers, celle du 
commerce des céréales, problèmes qui s'agitent encore de nos 
jours et ne sont pas tous résolus ; la question de 1 usurpa-
tion des titres de noblesse, dont la répression avait alors pour 
but de faire peser l'impôt de la taille sur ceux qui cher-
chaient à s'en exempter, et maintenant ne fait plus que 
transformer en un délit le ridicule et la vanité ; la question 
de la mendicité, cette plaie de tous les temps, contre laquelle 
l'emprisonnement et les peines correctionnelles demeureront 

toujours d'impuissants remèdes. 
Pendant que Colbert travaille à embellir Paris et à le ren-

dre salubre, et s'efforce d'y faire régner la sécurité, en orga-
nisant la police, les grands-jours arrêtent les désordres qui 
infestent les provinces éloignées, assurent aux faibles une 

protection contre les violences et les oppressions des forts, 
répriment la violation et le mépris des lois, rétablissent l'au-

torité de la justice, et, dans leurs règlements, jettent les 
bases des grandes Ordonnances qui vont bientôt être rendues. 

Les progrès intellectuels se poursuivent avec activité en 
môme temps que les progrès matériels. Colbert crée l'Acadé-
mie des inscriptions et belles-lettres, celle des sciences; il ajoute 

l'Académie d'architecture à celle de peinture et de sculpture 
fondée par Mazarin; il établit l'Ecole de France à Home, celle 
des langues orientales; il appelle Cassini à la direction de 
l'Observatoire; l'enseignement du droit romain et du droit ci-
vil est définitivement organisé à Paris; et le droit hu-môme 
devient l'objet d'un vaste travail de réformation. 

Les lois, a dit un éminent écrivain, sont toujours le mo-
nument le plus important et le plus instructif pour l'histoi-
re. C'est en elles, en effet, que se reflètent les mœurs d'une 
époque et que se résument les progrès de la civilisation. En-
tre les compilations de Justinien et nos Codes actuels s'élève, 
sous Louis XIV, à l'inspiration et d'après les plans de Col-
bert, un grand édifice législatif. Etablir en France l'unifor-
mité judiciaire et l'unité des lois, telle était l'œuvre à laquelle 
le pouvoir royal avait de tout temps travaillé depuis Cnarle-
magne, mais qui ne devait être définitivement accompli que 
par la ltévolution. Energiquement poursuivie par Louis XI, 
continuée par Henri IV, secondée par les grands jurisconsul-
tes du seizième siècle dans leurs écrits, elle est reprise par 
Colbert, au moment où Domat compose son Traité des lois 
civiles, où le premier président de Lamoignon, qui, lui aus-
si, avait conçu le dessein d'une législation unique et géné-
rale pour tout le royaume, rédige le Recueil de ses Arrêtés, 
quelques années après que l'avocat-général Denis Talon, de-
vant les chambres assemblées du Parlement de Paris, signa-
lant les désordres commis dans l'administration de la justi-
ce, et les abus dont l'esprit public réclamait une réforme, a 
rappelé à la magistrature de tous les temps, que quand elle 
vient à perdre de sa dignité, de sa noblesse et de son autori-
té, la faute en est souvent en elle-même; et que si la justice 
excite parfois tant de plaintes au-dedans et au-dehors du Pa-
lais, c'est qu'elle altère son propre prestige, par le relâche-
ment de la discipline et de l'assiduité, en traitant sans scru-
pule d'une manière sommaire les affaires tes plus ardues, en 
laissant pénétrer jusque dans le lieu du sanctuaire la mali-

gnité et les subterfuges des forts et en prenant trop peu de 
soin des intérêts de ceux qui sont faibles. 

> L'orateur cite ici des extraits d'un Mémoire adressé au 

roi par Colbert, pour provoquer l'œuvre de la réforme des 

lois. Dans ce Mémoire, Colbert se montre supérieur à son 

siècle ; il voudrait parvenir à rendre les lois uniformes 

dans toute l'étendue du royaume et la justice complète-

ment gratuite. Puis l'orateur retrace ainsi les travaux 

qui préparèrent les ordonnances civile et criminelle : 

Un conseil avait été créé pour étudier les modifications 

qu'il était nécessaire d'apporter aux lois, en ce qu'elles 
avaient de défectueux. Ce conseil était subdivisé en trois sec 
tions : la première, ayant dans ses attributions les matières 
ecclésiastiques; la seconde, les affaires concernant la no 
blesse, la troisième enfin, devant spécialement s'occuper de la 
justice, tant civile que criminelle et de la police. Colbert fai 
sait partie de cette dernière commission, où ses idées furent 
toujours représentées par son oncle Pussort. Aucun membre 
du Parlement n'avait été appelé au conseil, qui, outre les mi-
nistres, le chancelier et le maréchal de Villeroy, se compo-
sait de conseillers d'Etat et de maîtres des requêtes, et dont 
disaient partie six des K plus habiles avocats du Parlement. » 
Précieux témoignage rendu à la science et aux lumières d'un 
ordre, de tout temps l'asile de l'indépendance et du talent 
et qui non seulement ést appelé sans cesse à éclairer les dé-
cisions de la justice, mais encore, témoin chaque jour des 
vices et des imperfections queleslois portent en elles-mêmes 
et malheureusement, il faut bien le dire, parfois aussi de leur 
application erronée , inhumaine ou passionnée, ne peut 
qu'apporter le plus utile concours à leur réforme, lorsqu'il 
s'agit de les corriger 

 Le travail préparatoire de l'ordonnance civile dura 
quinze mois; dans cet intervalle, tous les articles adoptés par 
la commission de justice avaient étésoumisaux délibérations 
de. l'assemblée générale du conseil, qui se réunissait tous les 
quinze jours sous la présidence du roi. 

Avant de devenir définitif, le projet eut encore à subir une 
. nouvelle épreuve. Le Parlement, dont aucun des membres 
n'avait été appelé à faire partie du conseil de justice, fut ce-
pendant associé à ses travaux et coopéra à la rédaction de 
l'ordonnance. Louis XIV, ainsi qu'il l'expose lui-même dans 
ses mémoires et instructions, craignait qu'elle ne rencontrât 
de l'opposition, s'il l'envoyait simplement au Parlement; d'un 
autre côté, il voulait éviter do la porter lui-même en lit do 
justice, afin qu'on ne pût pas dire plus lard qu'elle avait été 
enregistrée sans connaissance de cause. Des conférences fu-

rent donc ouvertes avec le premier président et les députés 
du Parlement; les dernières difficultés y furent examinées, et 
on y discuta les questions qu'elles soulevaient; Pussort v 
défendit avec une inflexible fermeté les idées de Colbert e"t 
le projet du conseil de réformation; et Lamoignon, organe 
(lu-Parlement, y rappela, dans un magnifique langage,'ces 
grandes vérités de. tous 1. s temps : Qu'un dirige plus sûre-
ment les hommes par leur conscience et lesentim nt de leur 
honneur que par l'empire do la crainte ; que les lois les plus 
douces et les plus humaines sont toujours les mieux obser-
vées et fis plus durables , et que la 'confiance a sur l'esprit 
des peuples un pouvoir plus solide que la rigueur et l'auto-
r té. 

L'ordonnance civile, ou Code Louis, parut au mois d'avril 
1607. Le titre premier, relatif à l'exécution des ordonnances, 
consacre le principe de la responsabiliié des juges, au ca- où 
ils contreviendraient dans leurs arrêts ou jugements, aux or-

donnances, édite et déclarations. L'examen des dispositons de 
ce titre avait été remis à la dernière séance des conférences 
entre les délégués du Parlement et, les commissaires du Con-
seil royal de justice, et il donna lieu à une remarquable dis-
cussion qui avait déjà commencé à propos des différents 
articles du projet où ce priucipe recevait ses applications. 
Cardiens scrupuleux de la dignité de leur illustre compagnie, 

jaloux de son prestige, les députés du Parlement, le premier 
président de Lamoignon à leur tète, ne veulent, de la part du 

magistrat, d'autre garantie de l'accomplissement de ses de-
voirs que le sentiment même qu'il en a; ils n'admettent chez 
lui d'autre mobile que l'honneur; et celui qui est revêtu du 

caractère de juge ne doit jamais s'en écarter; ils repoussent i 

toute pénalité comme devant compromettre la loi elle-même \ 
en atteignant ses ministres ; c'est enlever à ceux-ci le res-

pect dont ils doivent être entoures, que de les exposer sans 
cesse à des prises à partie, à des condamnations, à des dom-
mages et intérêts, et de les laisser en butte à l'emportement 

et au ressentiment des plaideurs ; bien que les menaces et 
les peines ne regardent que les méchants, elles finissent tou-
jours par décourager et affaiblir ceux qui se conduisent sur 
les meilleurs principes ; la loi nesaurait témoigner tropd'-s-
time pour celui qui en est le conservateur et a pour mission 
de l'appliquer ; elle doit être la règle, et non pas l'écueil de 
ses fonctions.—Cependant, il s'agissait de réformer des abus 
invétérés, d'arrêter la violatiou des lois et de sauvegarder les 
intérêts des justiciables, souvent compromis par les entrepri-
ses des juridictions les unes sur les autres, alors que la jus-

tice n'était point gratuite. 
S'appuyant sur l'autorité d'anciennes décisions, pour main-

tenir dans le projet les peines qui y étaient insérées, Pussort 
avouait qùe sans doute la crainte de la responsabilité n'était 
point nécessaire au sein du Parlement de Paris, pour assure^ 
l'exécution des ordonnances; mais il n'en est pas de même ' 
sur tous les points du royaume; il reconnaissait qu'il 
se rencontrait des juges si vertueux, qu'on pût se borner 
à confier l'observation dos lois à leur seule conscience; mais 
beaucoup étaient bien loin encore d'être arrivés à ce degré 
de perfection, et ce n'était point en réalité porter atteinte à 
l'autorité de la magistrature, que d'empêcher ses membres 
de violer impunément la loi pour laquelle ils sont faits et à 
laquelle ils doivent toujours obéir. De nos jours, sous l'em-

pire d'institutions nouvelles,la hiérarchie de l'ordre judiciaire, 
l'uniformité de son organisation devaient permettre de res-
treindre les cas de prise à partie ; la gratuité de la justice as-
sure l'impartialité du juge, l'inamovibilité son indépendan-
ce ; mais le désir d'obtenir de l'avancement peut le rendre 
complaisant ou passionné ; la certitude de ne point en avoir 
peut ralentir son zèle dans l'accomplissement de ses devoirs; 

et, ainsi que le proclamait Lamoignon, c'est encore dans la 
conscience et dans l'honneur du magistrat, dans le senti-
ment qu'il doit-avoir de la gravité de son ministère, dans son 
esprit de dévouement, que se trouve la meilleure garantie de la 
dignité de la magistrature. 

L'orateur indique ici les principales améliorations in-

troduites par l'ordonnance civile, en vue d'abréger les 

procès, de diminuer les frais et de simplifier la procédure, 

et il continue ainsi : 

C'est au clergé que nous sommes redevables de la tenue des 

actes de l'état civil, destinés à constater les principaux événe-
ments de la vie humaine, qui déterminent la condition et la 
capacité des citoyens, et, se rattachant à la constitution de la 
famille et à la "transmission de la propriété, intéressent, !a 
société tout entière. Dans l'origine, ces actes n'avaient d'au-
tre but que d'assurer l'exécutiou des lois canoniques. L'or-
donnance de Villiers-CoPterets, rendue par François h", et 
celle de Blois, qui combla, sous Henri 111, les lacunes de la 
première, en ordonnant le dépôt aux greffes royaux des re-
gistres tenus par les curés et vicaires, les admirent comme 
devant faire preuve en justice des faits qu'ils relataient. Mais 
aucune règle n'avait encore été proscrite relativement au 
mode dont ces registres devaient être tenus et aux énoncia-
tions qu'ils devaient contenir. Statuant sur ces divers points, 
l'ordonnance civile exige qu'il soit fait mention du jour de 
la naissance et du moment du décès qui sont constatés, que 
les actes soient écrits sur deux registres, dont l'un doit être 
déposé chaque année au greffe, et que les feuillets de ceux-

ci soient cotés et paraphés par le juge royal; enfin, elle re-
quiert la signature des comparants et des témoins. Ainsi, la 
tenue des actes de l'état civil a déjà perdu de son caractère 
purement religieux, et elle se trouve placée sous la surveil-
lance de l'autorité laïque. 

Bientôt, la révocation de l'édit de Nantes, en portant à 
l'industrie et à la civilisation de la France une irréparable at-
teinte, causera dans le pays une perturbation dont les regis-
tres de l'état civil ressentiront eux-mêmes le contre-coup par 
leurs irrégulari és et leurs lacunes ; et quand, un siècle plus 
tard, Louis XVI rendra aux protestants les moyens de faire 
constater leur état civil, c'est aux officiers de justice de leur 
domicile que sera confié le soin de rédiger les actes qui les 
concernent. Puis la Révolution de 1789 séparera complète-
ment la loi civile et la loi religieuse, elle établira Un modé, 
uniforme pour tous, de constat .tion des naissances, mariages 
et décès, indépendant de toute intervention de l'Eglise; 
et ce mode devra sans doute être conservé , tant que subsis-
teront parmi nous le principe de l'égalité des citoyens devant 
la loi, et celui dont Colbert se montra pendant toute sa vie le 
défenseur, de la protection et de la liberté qui doivent être 

accordées à tous les cultes, qui sont la meilleure sauvegarde 
des croyances, et qui peuvent assurer le triomphe de la vérité 
sur l'erreur, par la persuasion et la conviction, mieux que les 
séductions ou les promesses, que les violences ou les me-
naces. 

Après avoir supprimé la fonction des adjoints aux enquê-
tes, l'ordonnance civile interdit à l'avenir les enquêtes par 
turbes et celles d'examen à futur, dont le premier président 
du Parlement avait démontré au sein de la conférence l'inu- | 
tilité et les abus; elle détermine ensuite les cas de récusa 
tiou des juges, tant en matière civile qu'en matière crimi 

nelle, plus prévoyante sur ce dernier point que de nos jours le 
Code d instruction criminelle, qui garde le silence à cet égard ; 
puis elle réglemente soigneusement la matière de la taxe des 
dépens; enfin dérogeant aux dispositions de l'ordonnance de 
Moulins, elle distingue entre les dettes commerciales et les 
dettes civiles,n'admet plus, relativement à ces dernières, la voie 
d'exécution de la contrainte par corps qu'à titre d'exception, 
et soumet son exercice à certaines conditions qu'elle déter-
mine. Malgré ses imperfections et ses lacunes, elle marque 
ainsi le commencement des généreux efforts qui, toujours 
continués depuis cette époque, ont tendu à adoucir progres-
sivement, ont fait momentanément suspendre, et peut-être 
réussiront un jour à faire disparaître de notre législation, ou 
tout au moins à réformer encore profondément un moyen de 
rigueur extrême, qui porte la plus sérieuse atteinte aïix in-
térêts et à la liberté des citoyens, dont le principe est con-
damné par ses applications et ses résultats, qui tourne le plus 

souvent contre le but mémo que s'est proposé le législateur ; 
et, en frappant le débiteur honnête et malheureux, no peut 
guère que compléter sa ruine, en l'eulevant à la direction de 
ses affaires, en brisant son courage par la flétrissure qu'il 
reçoit, et en détruisant autour de lui le crédit et la confiance 
qui lui seraient nécessaires pour pouvoir faire honneur à ses 
engagements. 

Après avoir indiqué la dernière amélioration consacrée 

par l'ordonnance civile, à savoir la réduction à trois ans 

et six mois du délai d'appel, qui jusque là était de treille 

années, l'orateur passe à l'examen de l'ordonnance crimi-

nelle. 

Après avoir subi les mômes épreuves que l'ordonnance ci-
vile, l'ordonnance criminelle fufpubliée en août 1070. Dans 
le mémoire qu'il avait adressé au roi, pour provoquer le tra-
vail de réformation qu'il projetait, Colbert avait ainsi défini 
la tâche du Conseil de justice, dans la sphère de la législa-
tion pénale : « Examiner tout ce qui concerne la justice cri-

minelle du royaume, comme la plus importante, en retran-
cher toute la chicane, et prendre garde d'établir des moyens 

assurés, pour, en conservant et assurant les innocents, par-
venir promptement à la punition des criminels. » Cette tâche 

a-t-elle été complètement remplie? Placés en présence d'a-
bus invétérés et odieux, les "rédacteurs de l'ordonnance de 
1070 ont ils réussi à les faire tous disparaître, ? Se sont-ils 
suffisamment inspirés du principe d'humanité qui doit tou-
jours présider à la confection des lois répressive.--, pour ac-
corder aux accusés toutes les garanties qui leur soin, dues, et 

protéger les intérêts de l'innocence, en offrant à la vérité les 
moyens U*o se manifester? 

Sur tous les points du royaume, un nombre considérable 

d'officiers de justice se partageaient la connaissance des cri-
mes et des délits. Justices seigneuriales, ecclésiastiques et 
royales, grand'ehambre du Parlement, juges, prévôts, bail-
lis, sénéchaux et juges présidiaux, prévôts des maréchaux, 

'ieuienants criminels de robe courte, vire-baillis et vice-sé 
néchaux, tels sont les différentes juridictions dont l'ordon-
nance criminelle essaye de prévenir les conflits, les divers 
magistrats dont elle s'efforce de déterminer la compétence 
et les attributions. 

Les règles de la procédure, bien que simplifiées et amélio-

rées, restent cependant encore entachées de vices fondamen-
taux. 

La justice est saisie par la plainte de la partie ou sur la 
poursuite directe du ministère public. Le juge instructeur 
procède à l'information, qui est la première phase du procès; 
P entend secrètement et séparément les témoins qui sont 
toums par le procureur ou par la partie civile, ou qu'il désigne 
lui-même d'office ; comme moyen de parvenir à l'informa-
tion et de recueillir des preuves, il peut permettre d'obtenir 
des monitoires, qui, publiés dans les églises, ont pour but de 
provoquer des renseignements et de faire appel aux révéla-
tions des fidèles. Elément essentiel de l'instruction, l'in-
terrogatoire de l'accusé doit se faire aussitôt après son 
arrestation, et c'est ici que nous voyons l'ordonnance 
criminelle consacrer expressément et transformer on dis-
position législative un ancien usage contre lequel la cons-
cience publique ne peut s'empêcher de protester. Avant de 
répondre, l'accusé doit prêter le serment de dire la vérité. 
Vainement, au sein des conférences où le projet d'ordon-
nance est discuté entre les députés du Parlement et les mem-
bres du Conseil royal de justice, Lamoignon, se constituant 
le défenseur de la cause de la raison et de l'humanité, s'é-
lève avec force contre cotte décision, et montre combien un 
pareil moyen est cruel et peu sûr en même temps pour par-
venir à la découverte de la vérité. L'article est maintenu sur 
les instances de l'avocat-général Talon et du rigide Pussort, 
qui croit résoudre toutes les objections en disant que « per-
sonne ne révoque en doute que la mort ne soit préférable à un 
péché. » C'était sans doute avoir une foi trop" grande en la 
religion du serment. Ainsi, dès le début du procès, la cons-
cience de l'accusé se trouve soumise à une épreuve et à une 
lutte pénibles; placé entre le sentiment de sa conservation et 
la vérité qu'il a prêté serment de dire et qui doit le perdre ; 
il faut qu'il se condamne lui-même, ou bien qu'il se parjure 
pour se sauver. 

L'ordonnance criminelle place le contrôle du ministère 

public auprès du juge qui procède à l'instruction ; l'ora-

teur en suit les phases diverses, et arrive au jugement du 

procès : 

L'accusé comparait alors sur la sellette, et, par une rigueur 
empruntée à l'ordonnance de 1539, sans l'assistance d'un 
avocat, sans l'appui d'un défenseur. Avant le premier inter-
rogatoire qu'il subit dans l'instruction, il lui est interdit, 
quel que soit le crime qu'on lui impute, de communiquer 
avec personne, de peur, dit Pothier, qu'il no soit détourné 
de dire la vérité, et qu'on ne lui suggère des moyens pour 
la déguiser. Après l'interrogatoire et durant le cours du pro-
cès, l'ordonnance criminelle, faisant entre les divers crimes 
une étrange et inhumaine distinction, lui permet de confé-
rer avec un conseil, lorsqu'il s'agit d'un crime non capital; 
mais si le crime poursuivi est capital, toute communication, 
tout avis, tout moyen de s'éclairer lui sont refusés; la procé-
dure reste enveloppée d'un impénétrable secret, et c'est à la 
religion et au devoir des juges qu'il est laissé d'examiner les 
nullités dont elle peut être entachée. 

C'était là, sans doute, accorder aux accusés des garanties 
bien faibles ; sous prétexte de mettre fin à des expédients qui, 
parfois, pouvaient aboutir à l'impunité, c'était violer la loi de 
la nature, et compromettre l'intérêt de la société elle-même ; 
car, ainsi que le rappelait Lamoignon, aucun mal, dans la 
distribution de la justice, n'est comparable à l'erreur.— Plus 
tard, la liberté de la défense deviendra, dans notre système 
accusatoire, un droit sacré sans lequel la justice pénale ne 
serait qu'oppression. C'est elle qui, dans le désastre des li-
bertés publiques, restera comme un de leurs derniers rem-
parts; elle grandira avec ses difficultés et ses luttes; elle se 
placera entre l'accusateur et l'accusé pour faire triompher 
l'innocence, pour obtenir l'atténuation du crime et l'adoucis-
sement de la répression ; dans un siècle où il sera donné de 
voir les gouvernements s'élever et tomber tour à tour, c'est 
elle qui protégera ceux qui seront descendus du trône comme 
ceux qui devront un jour y monter. Patiemment attendue, 
énergiquement conquise et défendue par nos anciens, elle est 
maintenant pour nous un précieux héritage qu'ils nous ont 
transmis, et que notre Ordre saurait courageusement reven-
diquer contre tous ceux qui pourraient s'en montrer jaloux, 
si jamais il venait des temps où l'on voulût lui reprendre 
ses franchises et réduire de nouveau toutes les voix au si-
lence. 

Le Tribunal devant lequel l'accusé ^comparait peut rendre 
à son égard un jugement de condamnation ou d'absolution, 
ou bien il peut l'admettre à faire la preuve des faits justifi-
catifs de son innocence , ou enfin il peut ordonner qu'il soit 
soumis à la question. Les preuves réunies contre lui sont-
elles incomplètes, on suppléera à leur insuffisance, en lui 
arraehautpai- la violence des tourments l'aveu de la vérité 
et la cojàVssion de son crime ; résiste-t-il à la torture, ce 
n'est pas un motif pour qu'il soit acquitté, et les preuves qui 
existaient déjà contre lui peuvent entraîner sa condamnation 
à toute peine autre que la peine capitale ; est-il déjà convain-
cu et condamné à mort, il est encore appliqué à la question, 
pour que la douleur lui fasse révéler ses complices. S'il est 
possible, messieurs, d'améliorer le mal lui-même; et si c'est 
déjà commencer lo bien que d'essayer de régulariser des in-
stitutions profondément vicieuses, l'humanité doit savoir gré 
aux législateurs de l'ordonnance criminelle , d'avoir du 
moins, tout en conservant la torture, déterminé les condi-
tions de son exercice et limité les cas dans lesquels elle pour-
rait être employée. 

Les lois jiénaïes, ainsi que le disait Colbert dans son Mé-
moire, forment la partie la plus importante de la législation 
d'un peuple; elles touchent auxplus graves problèmes et sou-
lèvent d'immenses questions. Destinées à défendre la société 
contre les attaques dont elle est l'objet, à protéger les ci-
toyens contre les violations apportées à leur sécurité et à 
leurs droits , elles doivent tendre, non pas seulement à met-
tre les hommes dangereux dans l'impuissance de nuire, mais 
aussi à relever ceux qui ont failli, à améliorer ceux qui se 
pervertissaient, et à transformer en défenseurs de l'ordre so-
cial ceux qui en étaient devenus les ennemis. Les fruits de la 
civilisation peuvent parfois se corrompre ; mais, à mesure 
que le temps marche, les mœurs s'adoucissent et s'épurent, 
et les bienfaits de l'éducation préparent les générations à la 
vertu. Bien des progrès ont été déjà réalisés'ilopuib l'ordon-
nance criminelle du mois d'août 1070 ; bien des progrès res-
tent encore à obtenir. Les protestations de la conscience pu-
blique annoncent que, loin d'accomplir une œuvre de des-
truction, l'indulgence peut seule, en calmant les cœurs ai-
gris, ouvrir aux coupables les voies du repentir et de la ré-
paration. De plus en plus, la justice répressive devra coopé-
rer à 1 affermissement des vérités morales dans l'esprit des 
peuples, en observant dans toutes ses formes un respect scru-
puleux pour la dignité de l'homme et la liberté du citoven; de 
plus en plus, le prévenu devra trouver dans le juge qui"le con-
damne nonune main qui le broie,mais une mainsecourablequi 
l'aide à se relover; non une inexorable sévérité qui lui enlève 
l'espérance en lui laissant la perversité, mais des conseils 
pleins de clémence qui lui fassent entrevoir les notions du 
bien et du mal que souvent il ne connaissait pas; puis la ré-

paration des cireurs devra devenir plus complète; et enfin 
p.'Ut-étre un jour seia-t-if possible, sans péril public, dè 
faire disparaître une peine sans rémission qui reste dans no-
tre législation comme un épouvantail terrible, et, au lieu de 
corriger le coupable en le frappant, le retranche delà société 

Dans le même temps que le conseil créé pour la réforma-
lion de la justice terminait le travail de l'ordonnance civile 
et préparait la rédaction de; l'ordonnance criminelle, Colbert 

entouré d hommes spéciaux et éclairé de l'avis de commis-
saires qui avaient été envoyés dans les provinces, élaborait 
depuis déjà de longues années, sur la législation des eaux et 
lorêts, le règlement général cpû parut au mois d'août 1001) 
ordonnance d un magnifique ensemble, et, dont, la g'âggsse dé 
ses dispositions a fait un imposant monument législatif. 

La conservation de la partie boisée du territoire intéresse à 
la fois les besoins de la vie privée, ceux du commerce eV de 
marine; elle n'est pas sans influence sur la t mpérature et 
le rebois ment des lorrains en pente est, proposé comme'un 
des moyens d'arrêter un tléau terrible qui perte trop souvent 
le ravage et la désola.ion dans nos plus fertiles contré' s 
Ans>i la propriété forestière, dès que son dépérissement put 
devenir un danger, lut-ello l'obje de nombreux règlements 
et d'ordonnances royales qui ne roussiront pas toujours à pré-
venir ia dépopulation des bois, à m ttreun terme à fours 
aliénations et a réprimer les désordres qui régnaient dans 
leur administration et leur aménagement. Dès l'année 1001 
Colbert s'applique à remédier au mal; il fait choix, parmi les 

maîtres des requêtes, de commissaires m,-

toutes les usurpations commises, travaillée ̂
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moins dix ans, et le quart doit en être réservé Daifi 
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haute futaie. Les bois des particuliers, à l'éi» i" aSMrd 

question du défrichement devait rester de nV dc'V W-
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d exploitation et d'aménagement. Dans l'intérèta'f
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il est défendu aux propriétaires dont les fol.
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en avoir prévenu préalablement le grand^m-itf*« 
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les arbres qui peuvent être nécessaires pour l
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C°nslr°C •5' 

la police do la pêche et des rivières, elle' sm,Z■n'i^â»"> 

de péage établis sans titre légitime; et si elle 1 ,mC ; Lc 

au droit de chasse le caractère d'un privilé^Tnf 'e ei) ' ' 
tuners, elle abroge du moins la peine de mortaus fck'1' 
cette matière, et protège l'agriculture en défend
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tilhommesde chasser dans les vignées chargées I iUï?4 
ou sur les terres couvertes de leurs récolté leUfsftii 

Dans les plans de Colbert, œu™ de réfor
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avait entreprise devait embrasser l'ensemble d 
tout entière. Le développement et la prospérité A 

étaient particulièrement l'objet de sa sollieii i 0ni!! ' 

merco vit de confiance, et une législation mï ' ^' " 
seule l'inspirer ; délivrer les commerçants de r'"18-'" '"'^ 
qui naissait pour eux de la variété des "coutum ■ ""^ 
bonne foi contre la fraude, abréger les lenteurs^'
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en diminuer les frais, tel est le but que Colbert sV.f-P'"' 
d'atteindre dans l'ordonnance du mois de mars 1673" 

:'*ilti.e 
Ci 

Savary fut l'un des plus influents rédacteurs" 

L'orateur analyse les dispositions de l'ordon 

commerce qui ont été reproduites en aran^ "a
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L'ordonnance trace les règles relatives aux société 
doivent prendre plus tard de si prodigieux développai i 
et elle soumet toutes les contestations qui s'élèvent iJ 
associés à l'arbitrage forcé, cette institution séculaire onS 
nos jours, on a supprimée, sans essayer de l'amender 

Instrument merveilleux de l'activité des relations i ' 
ciales, transport effectif et rapide de sommes dues suri» 
places étrangères, la lettre de change reçoit de r ordonna» 

du commerce des perfectionnements et'des règles fixes k 
tinôes à assurer l'exécution d'un contrat si utile mm 
transactions éloignées. Le caractère de légalité qui m 
imprimé en fait un acte à part qui, à lui seul, et indépec-heure 
damment de la qualité des personnes entre lesquelles if . ;i,]iv 
formé, est attributif de la compétence des juges-consuls, 

Colbert s'était associé son fils Seignelay dans la directim 
du département de la marine, et tandis que sous son ait 
impulsion le nombre des vaisseaux était consiaérablanélf1 

m i 

venait 

crév augmenté, le personnel des matelots était assuré par 
tème de l'inscription, des ports étaient creusés, et lana&p'
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française devenait la première du monde;, il songeait ài* Apt 
le commerce de mer d'une législation spéciale, et prépl pègre: 
depuis douze années l'ordonnance du mois d'août 1681... ta t 

L'ordonnance do la marine, admirée et imitée Pfltofcft' 
les nations, fut copiée par l'amirauté anglaise. i)i, de nos , 
jours, les principes d'humanité et de civilisation qui pi» 
dent aux relations internationales devaient introduiretlansf^.'"" 

droit des gens de grands progrès et déroger aux règles cou-11 

sacrées par l'ordonnance sur les prises et le droit de course, i 
toutes les dispositions relatives au droit commercial-Wf 

time proprement dit ont mérité d'être presque textuellement 

reproduites dans notre Code de commerce actuel, où elle 
sont refondues avec celles de l'ordonnance de 1C73. 

Préparé sous le ministère de Colbert, bien qu'il n ait ete 
publié que deux années après sa mort, le Code_ colonial ot 
Code noir vint compléter le travail législatif qu'il avait en 
trepris. Bien'des règles rigoureuses sont encore maintenues, 
mais du moins la voix de l'humanité commence à sefairetfr 
tendre, et le sort des esclaves est adouci. Ils doivent e» 
baptisés et instruits dans la religion catholique; ils peuvent 
avoir une famille, se marier, et des solennités sont presenp 
à cet égard; le mari,la femme et les enfants nepeuven » 
vendus séparément ; les enfants d'un mari esclave et a» ̂  

femme libre suivent la condition de leur mère ;
 desmf
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sont prises pour assurer aux noirs un habillement con 

ble et une nourriture saine, des soins à ceux qui sont 
des ou infirmes, et enfin le meurtre de l'esclave par son j
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tre doit être criminellement poursuivi.^
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Ma tâche finit, messieurs, avec l'étude des t&ty&m 
nances rendues sous Louis XIV et dues à 1 msp'1'  — — .—■ , ..„ »«i sezti 
aux efforts de Colbert. Conçue plus encore dans u ' A „ 
'd'autorité et dans un but d'ordre' public que dans 1 i 
la vraie justice, la réforme des lois se rattache a Ja 8" 
œuvre de transformation qui, depuis longtemps cou 

reçoit à cette époque son couronnement. La ̂ cl°^t^^f 
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lue est parvenue a son apogée ; mais bientôt c"
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bertés publiques ; mais, supérieur à son siec 
jets, il a légué à l'avenir la réalisation des puis i'^'"r j^r 
sées; la société française s'est cllàcée devant le pou ̂  

que l'unité monarchique pût se consolider; nw '^nale» 
cette unité et en même temps qu'ell", luinte ' ^ 

commencé aussi à se fonder; bientôt l'esprit l'""^^" 
essor, et le pavs revendiquera ses droits-
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plaudissemenls. 

Par décret impérial en date du 8 décembre i° ̂  

sur le rapport du ministre de la marine et u 

ont été nommes : . 

Juge de paix du canton du Lâmentin, M. hou" ' ^ 

P-ichevin (place créée). . v Larn?B*T 
Suppléant de la justice de paix du canton eu 

- u Lamentm (l1^.. Duviil-Sainte-Glaire, notaire ai 
Greffier de la justice de paix du canton du
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Morin-Sourin, ancien premier commis grenu 
périalede la Martinique (.place créée,. 
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d'une nombreuse assistance. 
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\\ l'avocat impérial Bondurand a pris 

ileic '^Tsuivantes . 
s***0 - l'Fmpereur vient de décréter une amms-
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[ ordonner la suppression de cette 

S* " ^nnisiUons du ministère publie, M. le prési-

SfiSi» v**?élait suppnmeo-

mil de la Haute-Saône publie, au sujet de 

de M. Poinsot, les pièces suivantes : 
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l d'objets volés à Ici utile d'un assassinat. 
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or portant le n° 2638 et le nom do 

la Paix, 10 
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d'acier , prie MM. les officiers de police judiciaire de 
■ I-eS0USi p 'activement et arrêter tout individu qui serait 
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'tfues objets ci-dessus désignés sans pouvoir justi-

Signalement. 

, Charles- Jud 

„ Le procureur impérial signé CORDOEN. 

— Assassinat de M. le président Poinsol. 

âgé de vingt-sept ans, taille de 1 mètre 
et sourcils bruns, front haut, visage 

CCf niaise, ckatrice au-dessus de l'œil gauche, plusieurs 

eâtre. S'il la porte entière, elle ne doit 
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Wl bo brune rougea 
i '. . lo vuiedeplus do dix jours. 
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 UMtinculpé de l'assassinat commis, le 0 décembre, sur 
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'ïieuïu& les noms de Jacques Jud, de Mon-

B M rie Matricou. , . . . ' 
mandat d'amener a été décerne contre lui par M. La-

*>.iw>tirm , 

es officiers de police judiciaire 
îctives. 

iail«edfeille. juge d'instruction 
•■rtkj Le'soussigné prie MM 

",. „Lr\es recherches les plus 
HÏÏÏÎ* à Paris, le 10 décembre 1860. 
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procureur impérial, CORDOEN. 

Pour copie conforme : 
« Le procureur impérial à Vesoul, 

« CH. MAISTRE. 
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DÉPARTEMENTS. 

MOSELLE (Metz), 17 décembre. — Le nommé Bauer 

•i b':; Edouard-Philippe) s'est pourvu, dans les vingt-quatre 

eures, contre le jugement du l" Conseil de guerre de la 

es a 4'division militaire, qui l'a condamné à la peine de mort 

jpour avoir assassiné son commandant, M. Arrivet. (Voir 

ar tes 

m près-

^jette des Tribunaux du 17-18 décembre.) L'affaire 

"} ,
atlB

 renaît à l'audience du lundi 17 décembre devant le Conseil 

„ ™|crévisioiideMetz;, préside par M. Dejean, général de bri-

a marioe gade. 
it U»t Après la lecture des pièces de la procédure, laite par M. 

prept le greffier, le rapport a été présenté par M. le comman-

581..:.idant du génie de Cléry, qui, n'ayant trouvé aucun vice 

' is la procédure, a déclaré que tout était régulier,et que 

Ma lui était bien appliquée, 

la parole a été ensuite donnée à M* Pistor, avocat, qui 

Jéposé et développé des conclusions tendant à l'annulâ-

tes t^tai de la décision du Conseil de guerre pour défaut de 

j une, Botifs du jugement qui a rejeté la demande à tin de 

il mari- sursis. 

ellewt JI. Caiuemer, commissaire impérial, a répondu 

où ellefy
ux

 conclusions de la défense, et a soutenu que 

J'absence de |uiotifs dans le jugement avant l'aire droit 

onial oBIi est Pas un cas de nullité ; que les premiers juges, de-

vait ek*'a.rallt dans leur jugement avoir délibéré sur l'incident, 

itenues; «oivent avoir eu nécessairement des motifs pour rejeter 

faire» es conclusions delà défense, et qu'en passant outre aux 

eut eireijebats, le Conseil a implieitemeut repoussé tous les chefs 

peut» des conclusions ; qu'en conséquence le pourvoi de Bauer 

r
e„y fcîait être reielé-
et d»'j p[es une réplique de M" Pistor, le Conseil s'est retiré 

«tf:fins la chambre des délibérations, et, quelques minutes mei 

;
onrtK* a rapporté un jugement qui rejette le pourvoi. 

-Loill-ET-Cll ■ Dimanche dernier, le sieur 
R
 "»'«-«.i-i>HER (Candé). 

oouchur s'était rendu à Ponl-Levov, où résident quelques 

. o#- ambres de sa famille. Dans le soirée, comme il se trou-

ratioï» «'seul, il
 on

t
ra au caf

^
 oil

 bientôt trois individus d'as-

■1,fÎÏÏ r lBauvaise mine (charbonniers par état) pénétrèrent. 

''S ^I"
101

"
-

si Boucher était seul ou en compagnie, 

mU tob f counam
'e, ils s'assirent à la table qu'il occupait, 

e fart et d'autre on se tint sur la réserve, la 

Boucher donna le premier le signal 

-«a son porte-monnaie, appela le garçon, 

ft .
Partltl Un

 «>up-d'<eil avait suffi aux trois acolytes 

• Sr'*jmm
baperUevoir (

l
l,G

 Boucher possédait une certaine 

derK* li.iu
0
'

C
'
U01

'
: ils

 résolurent d'en faire leur profil, 

ion*' sèment 

lf il™ l'en 1 u al 

toucher Nervation languit. 

ièresli-PudePart; il tira sor 

**er, en quittant le café, alla dans un autre établis-

0u même genre : le trio le suivit, et quand le 

"'mine, qui était loin de se douter du complot 

fdissait contre lui, s'éloigna, les inséparables dé-

livre h 

t s'our 

campèrent à leur tour II fHait oi 
se rendit à Paubeiï» fi

 a
ul

r
 1 * ?

nze i(
-™es, Boucher 

Lçvoy. A ce ̂ S^SSSSS 
(c'était le plus jeune le la bïïe l^f q" ̂  bomme 

ans; les deux autres son mnr S -'r '™g**«KI 

tout a coup, le même individu qui avait interpellé 

Boucher, monte près de lui, compr^orteften 
bcs dans les siennes, le frappe à la face, d'ouï m," iX 
lu bientôt abondamment, et lui déclaré en tin ch eTiip c 

l
4
trd Iiuî nM uTv °U Sa !Ë 5 CC disallt' 11 NIU le vieil-

Pe nd-mt onl H
 6V

'
 SON ?one-™™™ contenant 70 fr. 

1 endant que, cette scène s accomplissait, un autre indivi-

tS oeîiT
1
 ' ?

 bridc
-
 I/0pérat,

°
n
 «i&ffii 

k toZ^lZ -
C
f

 fray
?

r
'
 Vlt trois ombres

 quifuvaieni 
ei SVh > a, '*

VerS k cam
P
a
S"c L'instruction qui a 

vons dit en commençant, l'arrestation de trois individus 

contre lesquels pèsent de fortes présomptions : néanmoins', 

la justice poursuit son œuvre investigatrice, et, sous peu 

Ut jours, sans doute, elle connaîtra si elle tient les vrais 
coupables. 

—De son côté, le JournaldeZ)re««raconte que diman-

che dernier, vers onze heures du soir, M. Lauglois, ancien 

maréchal et propriétaire à Cherisv,a été l'objet d'une attaque 

nocturne au milieu même du village du Luat-Clairet, com-

mune du Luray (Eure-et-Loir). Revenant de Nuisement, 

il se trouvait en lace d'une mare située sur le bord d'une 

des rues du Luat, quand un homme qui venait à sa ren-

contre et qu'il n'a pu reconnaître s'est jeté sur lui tout à 
coup et l'a terrassé, le menaçant de le jeter dans la mare; 

dans la lutte, son agresseur, qui le |tcnait déjà sous ses 

genoux, aurait cherché, paraît-il, à le dévaliser; M. Lan-

glois s'est donc trouvé très heureux que deux femmes 

venant à déboucher en ce moment d'une rue voisine, 

aient déterminé lu fuite de cet individu qui, grâce aux 

recherches de la gendarmerie, est connu maintenant. 

L'EMPIRE OÏTOlâi 
DE 

remboursables à SOO I'RVN'CS, remboursables à 500 Basses, 

jElIISËS A S13 fr. 5» 

Rapportant un intérêt annuel tic 30 francs, 

SOBT O \l% POIB IO<>. 

Par contrat du 29 octobre 1860, passé entre le 

gouvernement ottoman et MM. J. Mirés et C', ratifié 

par firman (ou décret) de S. M. I. le Sultan, un em-

prunt a été effectué. 

Voici l'exposé qui précède ce contrat : 

« Le gouvernement de S. M. I. le Sultan, voulant 

« contracter un emprunt, a proposé à une société de 

« banquiers et capitalistes de leur vendre et céder à 

t forfait une somme de rentes, ou obligations otto-

« mânes, dont les intérêts à 6 0/0 seraient payables 

« sur les différentes places de 1 Europe, et notamment 

« à Paris et à Londres. 

« Le gouvernement de S. M. !.. voulant donner à 

« cet emprunt toutes les garanties, et assurer le ser-

« vice des intérêts et le remboursement du capital 

« nominal en trente-six ans, s'engage et s'oblige à 

« opérer dans les mains des contractants ou de leurs 

« représentants des versements mensuels et égaux. 

« A cet effet, et en vue de satisfaire à toutes les 

« conditions de sécurité, le gouvernement impérial 

» ottoman affecte, cà titre de garantie du paiement, 

> jusqu'à due concurrence des annuités nécessaires, 

t les revenus généraux de l'empire ottoman, et spé-

« cialement les revenus affermés énoncés à l'art. 9. 

Garanties. 

« Par firman de S. M. le Sultan, les revenus affer-

« més donnés en garantie et spécifiés dans l'art. 9 du 

« contrat, ont été confirmés. 

« Ces revenus, affectée au service des intérêts et à 

« l'amortissement de l'emprunt, s'élèvent en piastres 

« ottomanes à 141,081,543 

„ Ou, en livres sterling 1,282,500 

« Ou, en francs 

La somme nécessaire lotir 

32,064,600 » 

solder les annuités 

dues pour les intérêts et l'amortissement ne s'élevant 

qu'à 27,360,000 fr., l'excédant sera versé au ministère 

des finances de l'Empire Ottoman (art. 11). 

Commission de l'Emprunt. 

Aux termes de l'article 12 du contrat, les con-

tractants de l'emprunt ont le droit de se fair°. repré-

senter auprès du gouvernement, et, en outre, peu-

vent recevoir directement des mains des garants des 

fermiers les versements successifs des revenus spé-

cialement affermés, affectés au service des intérêts 

et de l'amortissement de l'emprunt. 

Pour l'exécution de cette disposition, le gouver-

nement de Sa Majesté Impériale a autorisé k consti-

tution d'une commission spéciale de douze mem-

bres résidant à Constantinople, à Paris et à Londres. 

REMBOURSEMENT DU CAPITAL. 

Extraie du contrat. 

« Art. 6. Chaque semestre et au moins un mois 

« avant la fin de chaque période, c'est-à-dire en 

<> juin et en décembre, il sera procédé, à Paris ou à 

« Londres, en présence d'un comité composé de l'am-

« bassadeur de la Sublime-Porte ou de son délégué, 

« des représentants des contractants et d un notai-

« re, à l'extinction, par tirage au sort, des titres à 

» amortir. Le procès-verbal des numéros sortis sera 

« publié immédiatement et communiqué au minis-

« tère des finances, à Constantinople. » 

Ces obligations sont remboursables à 500 francs 

en trente six années, par tirages semestriels. Le pre-

mier tirage aura lieu au mois de juin 1861, et le rem-

boursement à 500 fr. des obligations sorties sera ef-

fectué à partir du 1" juillet 1861, avec le paiement 

des intérêts. 

TABLEAU 

d'amortissement des Obligations en 36 années. 

Paiement des intérêts. 

Ces obligations sont de 500 fr. chacune, rappor-

tant 30 francs d'intérêt par an, jouissance du 1er jan-

vier 1861, payables les 1" juillet et l" janvier, à Pa-

ris et à Londres. 

Attributions d'obligations. 

Par suite des traités faits, ifa été attribué : 

Aux banquiers de Constantinople, représentés, à 

Paris, par M. G. Couturier et C" et A. Rostand, ce 

100,000 obligations. 

80,000 — 

25,000 — 

dernier agissant pour MM. G. 

Hava et Ce 

A MM. Arlaud, G. Court et 

C, à leur nom et aux noms de 

leurs mandants de Constan-

tinople 

Aux actionnaires de la Caisse 

générale des chemins de fer 

Il a été réservé, en outre, pour une souscription 

publique : 

W5>@M^€i OBLIGATIONS. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. 

Ces obligations sont émises à 312 fr. 50 c. 

Elles sont payables comme suit : 

62 fr. 50 en souscrivant ; 

50 fr. » dans les dix jours de la publication 

de la répartition ; 

50 fr. » du 20 au 30 janvier ; 

50 fr. » du 18 au 28 février ; 

50 fr. » du 20 au 31 mars; 

50 fr. » du 20 au 30 avril. 

312 fr. 50 ensemble. 

Les souscripteurs qui verseront en souscrivant 

le montant intégral des obligations, jouiront d'une 

bonificationde 5 fr., dont il leur sera tenu compte 

après la répartition. 

La souscription est ouverte: 
A Paris, chez MM. J. Mirés et C°, rue Riche-

lieu, 99; 
A Londres, à la Banque de Turquie : 
A Bruxelles, chez MM. Tiberghien Delloye et C"; 

A Amsterdam, chez Alstorphius et Von He-

mert; 
A Hambourg, chez MM. J. Berenberg Gossler 

etCe. 
Dans les villes où la Banque de France a des 

succursales, les versements pourront être faits au 

crédit de MM. J. Mirés et G". 

Années Aimées Année 

lr; 6,716 13° 13,513 25» 27,193 

T 7,116 14» 14,325 2> 28,823 

ib ) 7,546 J.5- 15,184 28e 30,553 

4* 7,998 16" 16,096 27" 32,387 

5° 8,479 17- 17,060 29" 34,320 

6' 8,987 18° 18,085 30- 36,380 

7' 9,527 19- 19,169 3P 38,573 

8' 10,098 20e 20,319 32e 40,887 

9- 10,704 21' 21,539 33' 43,340 

10= 11,346 22e 22,831 34e 45,941 

12,027 23° 24,201 35= 48,696 

12e 12,749 24' 25,652 36° 51,610 

Avis aux Correspondants. 

La CLOTURE DE LA SOUSCRIPTION aux 

250,000 obligations de l'Empire Ottoman aura 

lieu le jeudi 27 décembre. 
Pour activer et faciliter le travail de la réparti-

tion, les correspondants de la France, comme ceux 

de l'étranger, sont priés d'adresser tous les jours 

les listes des souscriptions qu'ils auront recueil-

lies. 
Les actionnaires de la Caisse générale des che-

mins de 1er devront dans le même délai user de 

la faculté qui leur est réservée. 
J. MIRÉS. 

S. A. L la princesse Mathilde a honoré de sa pré-

sence les beaux salons d'étrennes de la maison Al-

phonse Giroux, et a daigné faire un choix parmi les 

fantaisies artistiques. 

— Une heureuse combinaison vient d'être trouvée n'ouï-
répandre à un très grand nombre d'exemplaires la plus belle 
gravure de notre siècle : l'Hémicycle, de^Paul Delaroche, par 
lienriquel Dupont. Une épreuve de cette admirable planche, 
qui, par ses dimensions et son importance, peut â elle seule 
orner un salon, est offerte en prime aux abonnés dejla Gazelle 
des Beaux-Arts aux conditions très avantageuses exposées 
dans nos annonces. Nos lecteurs de Paris peuvent en voir 
une épreuve encadrée soit dans les bureaux de la Gazette des 
Beaux-Arts, 45, rue Vivienne, soit chez MM, Goupil et C', 

boulevard Montmartre. 

Bourse de Paris du 19 Décembre 18C#. 

3 0[0 !
Au comptant. Derc. 
Fin courant. — 

A li» {Au comptant. Derc. 
1 \ Fin courant. — 

68 65.-
68 70.-

-Baisse 
-Baisse 

20 c. 
15 c. 

96 55.—Baisse 
96 60.—Baisse 

« 05 c. 
« 15 c. 

3 0[0 comptant.... 
Id. lin courant ... 

4 1[2 0i0, comptant 
Id. fin courant ... 
i U2ancien,compt. 
4 0|0 comptant 
Banque de France.. 

1" cours. Plos haut Plus bas. Dern.cour» 
68 70 68 70 68 60 68 65 
C8 75 68 80 68 65 68 70 
96 70 96 70 96 55 96 55 
96 80 — — — — «6 60 

2940 — — — 

— — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier — — 
Crédit mobilier 768 75 
Crédit indust. et comm. 570 — 
Comptoir d'escompte .. 650 — 
Orléans 1385 — 
Nord anciennes 992 50 

— nouvelles 800 — 
Est 602 50 
Lyon-Méditerranée 911 25 
Midi 523 75 
Ouest 560 — 
G«nève 372 50 
Dauphiné 580 — 
Arder.nes anciennes ... — — 

— nouvelles.... — — 
Bcziers 88 75 
Bességes à A tais — — 

Dern. cours, 
«omptant. 

506 25 Autrichiens 
Victor-Emmanuel 395 
Russes — 
Sarragossc 506 
Romains 333 
S. Aut. Lombard 482 
Barcelone à Saragosse.. 468 
Cordoue à Séville — 
Séville à Xérès 515 
Nord de l'Espagne 487 
Caisse Mirés 356 
Immeubles Rivoli 136 
Gaz, Ce Parisienne.... 
Omnibus de Paris 

— de Londres... 
C" imp. des Voitures... 
Ports de Marseille... . 

25 
75 
60 
75 

50 
25 
25 

845 — 

72 50 

OBLIGATIONS. 

Dcrn.cour3, 1 Dern. cours, 
comptant. | comptant. 

Obl.foncièr.l000f.3 0|0 1030 —j — 3 0(0 305 — 
— — 500f.4 0|0 496 25 \ Est, 52-54-56, 500 fr... 488 75 
— — 500f.3 0[0 486 25| — nouvelles, 3 0(0. 297 60 

Ville de Paris 5 0[0 1862 | Strashourg à Bàle 

— — 1855 475 — | Grand-Central 
Seine 1857 232 50 | — nouvelles.. 305 —' 

iiiBIBlI ÏMBTI l î TlTiïïl 

AVIS. 

«as 

La Maison de Banque A. SERRE, 3, rue d'Amsterdam, 

a l'honneur de prévenir le public qu'elle ouvre des comp-

tes-courants avec chèques à 5 0(0. Les avances sur titres 

sont faites au taux de la Banque de France, avec 1.25 de 

commission par l-,000 fr. prêtés. Négociations de titres 

avec conditions officielles.—Envoi immédiat des sommes. 

— La vogue des dentifrices de J.-P. Laroze, rue Neuvc-

des-l'elits-Cliatnps, -26, s'explique parce que l'élixir cal-

me les névralgies dentaires, guérit les maux de dents, 

parce que la poudre, à base de magnésie, les blanchit et 

les conserve; parce que Copiât donne du ton aux gencives 

et prévient la carie des dents. 

téA 
nés* 

Ventes immobilières. 

AMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

Ilot* 

itin,' 

i«-
iir1 

Etude de Mo 

lï! 

, Los titres nominatifs n'étant pas soumis aux 
[droits, les coupons afférents à ces titres seront 

f pavés intégralement. ,, 
! Les porteurs dus titres pourront déposer a i a-
vance leurs bordereaux, avec coupons a appui, a 

partir du 20 décembre 1860. 

mjen- — *1BB©BV, avoué à Ktampes. 
E" l'étu,t \ adJudic»tion, le 23 décembre 1860, 

^ine-et'o^
 31

" notaire à Angerville 

K$^MAtt»o\H, d'un .ÏABBiXetdelï 
lots, i

e
** 

fflSi TOUCHÉS ... 
au Journal du Crédit 

|0
FR 

* notaire 

tfEBBES labourables, en 22! 

Seine-et-Oise), et 

Tout abonné pour un an __ t„;to,nlpnt 
public a le droit de faire encaisser S^"f 
par la maison de banque annexée a P^fW^ 

120 coupons échus, de jP^w^^^WJBg 
soient ces coupons, de quelque Compagnie qu ils 

» mises à prix, s'élevant ensemble à 

«BSSOBlr', avoué, et 
1438) 

lu'" 
lie» 

qui 

émanent, et pourvu, seulement, qu'ils soient paya-

"'nn^it'oue le Journal du Crédit public, 
corn i"huit annéesdexistenc,. ren««s 

de plus de matière que les journaux les plu, coin 

de la même spécialité. 

L'administration répond, par lettre confidentiel-
le, à toute demande de renseignements qmhu est 

adressée franco par ses abonnés. 187 H 

11MCA0 
'iqueur ' 

fila 

CeitÉ 
contient une partie du principe to-

nioue et amer de l'écorce d'orange; elle est spécia-
le d'après les médecins, pour prévenir tout déran-
gement d'entrailles, ayant une action directe sur 

t les intestins. Chez Laroze, rue iNve-l'estomac e 
dès-Petits-Champs, 26. (3671 

\ à 1 f. le cent; GLACÉES, 

J 2 fr. ; GRAVÉES, 3 fr. 

Imp. SIMON K p. des Victoires et r. Vide-Gousset, 4. 
.(3872)* 

CARTES DE VISITi 

CARTES DE ISlii vélin, 1 f. et B f. *S; 
porcelaine, t f. 5© ; 

mousseline «, 3 et 3 f. 5« le cent. PAIUER à let-

tre depuis 50 c. la rainette. ENVELOPPES depuis 
'«£» c. le cent. PAPETERIE MORIM, r. Montmartre, 1 -40. 

(8785;* 

M
Vlïry PATE et SIROP DE NAFÉ de DELANGER-

fjjlfjtf xicn, rue Richelieu, 26. (3788J* 

DEJIMÏÉ DES ENFANTS 
Pour fortifier les enfants et les personnes fai-

bles de la poitrine ou de l'estomac, le meilleur et 
le. plus agréable dé jeuner est le, BAC.% BOUT dc$i 
Arabes de OE9.i.&X&BX;.\TjlJEn, r. Richelieu, 26. 

t
3794) 

plets i Document? Faits etNou-

jjN.Mto. les Uinistr:ltk)I1 a l'honneur de pré-i engagé, et à toi 
jiiU 

ne!"" 

^ du;',''Ps
 Poseur 

la» ̂ l!1^' 10
 '" j«nviér 1861, soit 

rs d'obligations que les in'é 

Sto^'^^Ha'ion seront payés au siège d 
, de onz'1 heu-

fèles et dimanches ,-xceptés, ou 

Ù ^menTfl,,s ,d(î b banque de Frai. 
sou, v.1.^ heu . pour h s titres au por-

rèshU.Cllon do l'impôt à percevoir au 
soit pr"r'.-en vertu de la loi du 23 juin 

intimes par coupon. 

Répertoire de tous les! 
ve es du monde industriel et hnancie 
indispensable à tout porteur de val ui» n 
hères

1
 qui a besoin d'être renseigne joui par jou

 ; 

l'emploi qu'avec connaissant de 

_ 12 francs 
poin'l'etran 

< 

veut en faire 

cause. . „n.„,;c Prix : 10 francs par an pour I . n-

pour les département* ^\*<WgL£$
 fr

. 

A. Lefranc et t., ~u, 
l'ordre de MM. 

Ses coupons par lettre chargée. -

montant par la même voie. 

à 

rué Saint-

Retour du 

CH0C0LAT-MENIER 
Le succès du CHOCOLAT-MEN1ER a fait naître de nombreuses 

contrefaçons qui s'attachent à sa forme, à la couleur et jusqu'aux 

^ signes extérieurs ie ses enveloppes. Pour mettre un terme à ces 

manœuvres déloyales, qui ont pour but de tromper le public, chaque 

tablette du CliQCOLAT-MEMER porte maintenant, sur la face 

opposée à l'étiquette à médailles, une deuxième marque de fabrique, 

avec signature, et conforme au modèle ci-contre. 

Toute tablette dépourvue de cette marque doit être refusée. 



1230 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 DECEMBRE 1800 

COURRIER EUROPEEN DE L'ART ET DE LA CURIOSITE 
RÉDACTEUR EN CHEF: M. CHARLES BLANC, ANCIEN DIRECTEUR DES BEAUX-ARTS. 

PARIS. 

Trois mois IO fr. 

Six mois S® 

tJn an IO 

Etl itioil sur papier de Hollande 1**© 

t'A LIVRAISON S FR. LK VOLUME 1© FR. 

DÉPARTEMENTS. 

Trois mois. ... 

Six mois 

Un an 

Edition sur papier de Hollande 

ÉTRANGER. 

Le port en sus, suivant le 

La G\ZETTE DES BEAUX-ARTS paraît deux fois par mois, depuis le 1" janvier 1859, par 

livraisons de à feuilles in-88 sur papier grand-aigle. 

Chaque numéro est en outre enrichi d'eaux-fortes tirées à part et de gravures imprimées dans 

le texte, reproduisant les objets d'art qui y sont décrits, tels que tableaux, sculptures, eaux-

fortes, dessins de maîtres, monuments d'architecture, nielles, médailles, vases grecs, ivoires, 

émaux, armes anciennes, pièces d'orfèvrerie, riches reliures, objets de haute curiosité. 

Les M livraisons de l'année forment quatre beaux volumes de 400 pages. Les huit premiers 

volumes, contenant cinquante gravures sur acier o;i eaux-fortes, et plus de quatre cents gravu-

res sur bois reproduisant les objets d'art qui sont décrits dans Je teste, sont mis en vente au prix 

del 0 fr. le vol. Pour les recevoir reliés (reliure élégante avec un fer spécial), ajouter A fr.par vo!. 

offerte aux abonnés de la GAZETTE II.ES JSEAUX-ARTS 
Moyennant 150 fr., payables : 50 IV. en souscrivant, 50 fr. le \" avril, et 50 fr. le 1

er
 juillet prochain, toute personne a droit : 1° à deux air, 

d'abonnement, soit aux années 1850 et 1860, soit, aux années à courir 18G1 et 1869; — 9° et, en outre, à une magnifique ÉPREUVE ci 

M PAUL DELAR0C 
il PAR M. HESHIIOUEI-DIIPOW 

.113 

44 

lOttfr. 

pays, 

A 

En payant comptant, on recevra FRANCO. En payant à terme, on devra ava-
ler \VÀ fr. pour frais d'emballage et de port. 

Les épreuves sont tirées avec un très grand soin par MM. GOUPIL et C% éditeurs de cette admirable planche, le chef-d'œuvre de la gravure moderne. 

FRANCO un mi m PMIÏPAUX LIBRAIRES V'iSZ^ M DONNANT AVIS DE FAIRE TRAITS 0UZ™Znt MANDAT SUR EA POSTE ^ZZ^ZSZsM VIVI1N1, 55, A ME 
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Les annonces, réclames industrielles ou antres sont reçues au bureau du journal. 

TEJtTESPJR JU; TOR1TÉ DE JUSTICE. 

T> ». lj; 17 .décembre. 

F»>1 hôleldesConimissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

8819— Bibliothèques, fauteuils, pen-

dule, tables, cli.-iises, serviettes. 

Le 19 décembre, 

lîur Rambtiteau, 15. 

8820— Comptoirs, montres vitrées, 

articles de chapellerie, etc. 

Rue de la Miehodière, 21. 

8821— Cinquante glaces dans leurs 

cadres. 

Le 20 décembre. 

EurhôleldesCominissaires-Priseura, 

._ rue Rossini, 6, 

8822— Bois à brûler, charbons de 

terre et de bois, bascule, etc. 

8823— Appareils à gaz, articles d'épi-

ceries, meubles divers, ete. 

8S24—Comptoirs, mesurés,-Balances, 

appareils il gaz, ceil-de bœuf, etc. 

8825— Meubles divers et de luxe. 

Rue de la Victoire, 7;j. 

8826— Hardes de femme, etc. 

• Place de Montrouge. 

8827— Etabli, feuilles de chêne pour 

billards, tables diverses, etc. 

Faubourg Saint-Denis, 150. 

8828— Etablis dememiîsier,madriers, 

bois, buffets, tables, etc. 

Rue du Faubuurg-Sàint-Denis, K*. 

8829— Comptoirs, bureaux, pupitres, 

canapés, fauteuils, pendules, ete. 

Le 21 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 

8830— Comptoirs , 2,000 paires de 

chaussures de femmes, etc. 

8831— Etablis, tour, étaux , forges, 

commodes, secrétaires, etc. 

8R32—Comptoirs, tables à ouvrage, 

glaces, armoires à glaces, etc. 

8833—Articles d'épiceries, mesures, 

balances, comptoir, poêle, elc. 

8831—Canapé-, guéridons,pendules, 

armoires, tables, glaces, etc. 

8835— Tables, bureau , planches à 

dessin, flambeaux, cadres, etc. 

8836— Bureau à gradins, commode, 

bibliothèque, tables, etc 

8837— Machines à vapeur, voilures à 

bras, bureaux, etc. 

«838—Table, chaises, buffet, poêle, 

voitures, cheval, vaches, etc. 

Rue de Nemours, 12 

8839—Bureau, machine a découper, 
outils, etc. 

Pàris-Grenelle, 

quai de Javel, 11. 

8il0—Bureau , machine à vapeur 

charbon de terre, tombereau, etc. 

Rue Neuve-Saint-Augustin, 8 

8841— Bibliolhéque, pendule, lable 

ronde, bureau, fauteuils, etc. 

Rue des Charbonnicrs-St-Antoine,2i 

8842— Bureau, bibliothèque, glaces, 

bois à brûler, voilures à bras, elc. 

Rue Neuve.-Montniorencv, 1. 

8843— Boîtes à châles, tables à. ou-

vrage, étagères, nécessaires, elc. 

Rue de Bourgogne, 57. 

B844—Comptoir, mesures, bouteilles, 

liqueurs, tables, chaises, etc. 

Rue Bic.hat, 20. 

8845—Chaudière, soies de porcs ri-

deaux, roues d'engrenage, etc. 

Rue de la l'Yriiir.-des-Malhurius, 48. 

«846—Bureau, canapés, fauteuils, ri 

deaux, armoires, pendule.'etc 

Rue Portcfoin, 12. 

8847— Secrétaire, bureau, commodes 

armoire, pendules, chaises, etc. 

Avenue de Tourville, u. 

8848— Bois de charpente, armoires 

fontaines, buffels, chaises, etc. 

Hue de Rivoli, 13. 

8819—Bureaux, commodes, bnffets, 

tapis, rideaux, tables, etc. 

A Chalillon, 

route de CïïâTiljon, 34. 

t*50—Armoire, commode, bureau, 

glace, tablés, comptoir, etc. 

Le 22 décembre. 

En l'hôtel des commissaires-priseUrs, 

rue Rossini, B. 

8851- Appareils a gaz, 400 litres de 

vin, comptoir, tableau, elc. 

8852— Comptoir, glace, pendule, ta-

illes, chaises, lampes, elc. 

8833—Bureau, bois de lit, sommier 

élastique, commode, etc. 

■SOCIÉTÉ*. 

Etude de M= DELEUZE, agréé, rue 

Montmartre, 146. 

D'un acte sous seing privé, fait 

double a Paris, le dix-huit décembre 

mil huit cent soixante, enregistré, 

enu entre M. lsaac NEYMARK, 

8854— Comptoir, bureau, lunettes, 

baromètreSj miroirs, ete. 
8855— Appareils à aaz, comptoir, gi-

lets, pantalons, étoffes, elc. 
8856— 600 fuis vides, cuves, pressoir, 

vins de Malaua et autres, elc. 

8857— Titbles, chaises, buffet, pen-

dule, fontaine, etc. 

8858— Comptoir, mesures, balances, 

bascules, ravons, etc. 

Paris iLa Chapelle), 

rue Mai-cadet, 56, 

8859— Vaches et moutons, buffet, ta-

bles, fontaine, etc. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent soixante, dans trois 

des quatre journaux suivants : le 

Moniteur universel, la Guïétte des 
Tribunaux, le Droit, et \e Journal gé-
néra! d'Affiches dit Petites Affiches. 

injerve 

négociant, demeurant à Paris, rué 

du Pâubourg-Montmartre, 27, et M. 

Jean-François-Michel MONNEREAU, 

négociant, demeurant à Paris, rue 

de la Boule-Rouge, 7: 

Appert: 

Est dissoute, à. compter du quinze 

décembre mil huit cent soixante, la 

société formée entre les parties par 

acte sous seing privé du vingt et un 

niai mil huit cent cinquante-huit, 

enregistré, en; nom collectif, avant 

pour objet le commerce de confec-

tion d'habillements pour hommes, 

femmes et enfants,draperies et nou-

veautés, sous la raison : NEYMARK 

aîné et B. MONNEREAU, avec séige 

a Paris, boulevard .Montmartre, 5, 

qui devait durer dix-huit années, 

ayant commencé le premier juillet 

mil huit cent cinquante-huit 

M. Neyuiark en a été nommé li-
quidateur. 

Pour extrait: 

(5259) Signé DELEUZE. 

Etude de M
1,
 HALPHEN, avocat agréé, 

à Paris, rue Croix - des - Petits-

Champs, 38. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris, le quinze décem-

bre mil huit cent soixante, enregis-

11 appert : 

Qu'il a été torméenlre : 1° M. Léon 

BOUISSET, bijoutier , demeurant à 

Paris, passas; Saint-Pierre, G : 2° M. 

Christophe DAVID, bijoutier, demeu-

rant à Paris, passageSainl-Pierre,6,et 

3°un coinmanditairedénoimné audit 

acte, une société, en nom collectif à 

l'égard desdits sieurs Bouisset et. Da-

vid, et en commandite à l'égard du 

tiers dénommé audit acte ; que la 

dite soeiélé aura peur raison sociale: 

BOUISSET, DAVID et C" ; que le siè-

ge social sera établi rue des Gravil-

hers. 23 ; que, son objet sera la fa-

brication et la vente des bijoux en 

or el en argent; que M.Bouisset seul 

aura l'usage de la signature sociale ; 

que le montant de l'apport du com-

manditaire s'élève ii dix mille cinq 

cents francs, et que la durée de la-

dite société a été fixée à dix-huit 

années, qui commenceront à courir 

le quinze janvier mil huit cent soi-

xante et un et finiront lo quinze jan- : 

viermil huit cent sblxantè-dix-neuf, 

Etant observé que le commandi- , 

taire s'esl réservé ta faculté de faire ' 

cesser ladite société à son égard au 

bout de dix années s'il le juge con-
; 

\enable. 

Pour extrait : 

(5260) IlALl'HEN 

ris le dix-huit décembre mil huit 

cent soixante, folio 112, recto, case 

8, par le receveur, qui a perçu les 

droits, 

H appert : 

Qu'il a été contracté une société 

entre M. Victor SA1LLET, receveur 

de renies, demeurant à Paris, rue 

d'Hauteville, 30, el uu coimnandi-

taîre dénommé audit acte; 

Que cette société, collective à l'é-

gard de M. Saillet et en comihan-

dite seulement à l'égard du com-

manditaire dénomme audit acte, a 

commencé à courir le vingt-quatre 

novembre mil huit cent soixante et 

finira le quinze mai mil neuf cent 

neuf; 

Que cette société a pour but : 

1° l'exploitation des concessions oc-

troyées par les communes fie Choisy-

le-Boi, Vitry-sur-Seine , Thiais èt 

Bourg-la-Reine, pour la fourniture 

et la distribution des eaux de la 

Seine dans lesdites communes; 

2" l'achèvement de l'usine et des 

travaux nécessaires au service de 

ladite exploitation, qui comprendra 

également les communes de Lhay, 

La Rue et Clievilly ; 

Que la raison et la signature so-

ciales sont} SAILLET el. Compagnie, 

et que M. Saillet pourra seul'liiife 

usage de ladite signature ; 

Que le siège social est provisoire-

ment h Choisy-le-Roi, avenue de Pa-

ris, 14 ; 

Que le capital social est fixé à qua-

tre-vingt-cinq mille francs , dniit 

vingt-cinq mille francs seront four-

nis pbr'M. Saillet aui'nr et à mesure 

des besoins de la société, et les 

soixante mille francs de surplus re-

présentent la commandite el ont été 

déjà employés dans l'entreprise ; 

Que, pour faire publier ladite so-

ciété conformément à la loi, tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 

d'on extrait. 

Pour extrait : 

CAUMONT, 

—(5257) mandataire, rue Cocalrix, 3. 

mil huit cent soixante. 

Pour extrait : 

I J.-U. MlRAl'X. 

PELLETIER. 

| (5258) TAXNEVEAU. 

D un acte sous seing privé, fait ! 

double à Pans le cinq décembre mil! 

huit cent soixante, enregistré à Pa- S 

Etude de M' M1GEON, avoué à Paris, 

rue de Hanovre, 5. 

D'un acte sous seings privés..in-

tervenu le sept décembre mil huit 

cent soixante, enregistré à Paris le 

treize décembre même mois, folio 

96, recto, cases 5 à 8, par le receveur, 

qui a perçu cinq francs cinquante 

centimes, 

Enlre M.Jean-EdmeTANNEVEAU, 

demeurant à Paris, rué des Filles-

du-Calvaire, 23; 

M. Francis PELLETIER, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue de 

Malte, 40, 

El M. Jacques-Urbain MIRAUX, 

demeurant à Paris, rue de La Vil-

lette, 13, 

Il apport : 

Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre les susnommés 

pour l'exploitation, soit dans la ville 

de Paris, soit dans les autres villes 

de France, d'un brevet d'invention 

obtenu par M. Tanneveau, pour la 

fabrication d'un savon au moyen 

des procédés énoncés audit brevet, 

et de toutes additions audil brevet. 

Cette société est constituée pour 

dix années, qui ont commencé à 

courirle premier décembre mit huit 

cent soixante. 

La raison sociale sera -. MIRAUX 

et C". 

Le siège de ladite société est fixé à 

Ivry, rue des Champs-Blancs, 14. 

MM. Pelletier et Miraux auront 

seuls la signature sociale, mais ils 

ne pourront entaire usageque dans 

l'intérêt de ladite société. 

'foutes les affaires devront être 

faites au comptant; aucun billet ne 

pourra être souscrit par ladite so 

ciété. 

MU. Pelletier et Miraux se sont 

engagés il fournir chacun une som-

me de quinze mille francs, qui doit 

être avancée au fureta mesure des 

besoins de la soeiélé. 

Tout pouvoir a été donné au por-

teur d'un extrait dudit acte de so-

ciété pour le faire publier conformé-

ment à la loi. 

Fait à Paris, lo dix-sept décembre 

D'un proeèsrverbal de l'assemblée, 

générale des actionnaires du Comp-

toir de l'industrie linière, dont le 

siège est ;ï Paris, rue des Bourdon-

nais, 31, sous la raison sociale :CO-

H1X et C", en date du onze décem-

bre mil huitcenlsoixante, sur lequel 

est écrit : Enregistré à Paris le dix-

huit décembre mil huit cent soixan-

te.folio 174, case 2, reçu deux francs 

vingt ceutimes décime compris, si 

gnu Bias, 

A été extrait ce qui suit : 

M. Louis - Théophile MILLES-

CAMPS, l'un des gérants de ladite 

société, a donné sa démission, et 

cessera ses fonctions a partir du 

premier janvier prochruin. 

M. Ch. POUILLY, iilalcur à Amiens, 

a été nommé cogérant de la même 

soeiélé, en remplacement de M. Mil-

lescamps,il aura la signature sociale. 

Par acte, séparé, eu date à Amiens 

du douze décembre mil huit cent 

soixante, enregistré h Paris, le du-

liuit, folio 174, case 1'*, annexé à la 

Uélibération ci-dessus relalée, M. 

Pouilly a accepté ladite fonction 

avec les obligations qu'elle impose. 

L'article 19 des statuts a été modi-

fié ainsi qu'il' suit : 

A partir de ce jour chaque gérant 

nouveau ne sera tenu de laisser à la 

souche du livre des actions que trois 

cents actions pour garantie'Ile sa; 

gestion ; quel que soif le nombre des 

gérants, le cautionnement de la gé-

rance ne pourra être moindre que 

douze cents actions. 

Pour réquisition : 

(5254) GAUMONT. 

Cabinet de M. LEDEBT , rue Maza-

gran, 3. 

D'un .acte sous seings privés, fait 

double à Paris, le dix-nuit décembre 

mil huit cent soixante, enregistré, 

entre M. Nicolas-Auguste CHAPEL, 

chimiste, demeurant a Paris, rue des 

des Vertus, 22, et M. Aiitoine-Ooiis-

tanl ILxMELIN, emballeur, demeu-

rant à Paris, rue de la Chaussée-

d'Antin, 30, 

Il appert ce qui suit : 

Il a été formé entre les susnom-

més une société en nom collectif, 

sous la raison sociale : HAMELIN 

et C", ayant pour objet l'exploitation 

d'un brevet que M. Chapel sollicite 

en ce moment du gouvernement 

français, pour un mêlai blanc dit 

Tutenag, et la fabrication et la vente 

de tous objets fabriqués avec le mé-

tal breveté. Le siège de la société a 

été établi il Paris, rue de la Chaus-

sée-d'Antin, 30, et ce siège sera chan-

gé à la volonté des parties. La durée 

do la société a été fixée à quinze an-

nées, qui commenceront à courir le 

premier janvier mil huit cent soi-

xante et un. Les associés géreront 

et administreront en commun, ils 

auront l'un et l'autre la signature 

sociale, laquelle sera : HAMELIN et 

C", mais ils ne pourront créer au-

cuns billets et effets de commerce, 

à moins qu'ils ne soient signes par 

les deux associés; ils pourront seu-

lement endosser tous effets de com-

merce et signer toutes conventions,' 

pourvu que ce. soit pour les besoins 

el affaires de la soeiélé, h- tout à 

peine de nullité des engagements 

pris et de tous dommagcs-iulérets. 

Pour extrait : 

!ô-2.i:i| LEDEBT. 

Extrait d'un acte sous) seings pri-

vés, fait p iple à Paris, le quinze dé-

cembre mil huit cent soixante, ou il 

a éié enregistré, entre: M. Louis-

Emile-Ossian DEGBAND, négociant, 

demeurant à Paris, rue I.afftlte, 53; 

M. TJiéodore.AugusU; LACOMULF.Z, 

demeurant à Paris, faubourg Morit-

marlre, 61, et M. Jean-Etienne-Au-

gustin DUCLERC, demeurantà Paris, 

rueLafiltte,53. 

11 a été formé une société en nom i 

collectif pour la création et l'exploi-' 

tation d'une maison d'achat et de 

vente de vins et spiritueux, et no-

tamment des vins de,Bordeaux. Tou-

te aulre opération au nom et dans 

l'intérêt social ou privé est formel-

lement interdite. 

Sa durée est de dix années entiè-

res qui ont commencé ;\ courir le 

premier de ce mois. 

Son siège est à Paris, nie Laffttte, 

53, ses magasins sont à, Bercy cl la-

cullativement il y aura une Suceur* 

sale à Bordeaux,'sous la direction cl 

la surveillance de M Lacomblez, 

l'un d'eux. La gestion et l'adminis-

tiou sont communes aux trois asso-

ciés. 

La raison sociale et la signature 

sont: O. DEGRAND et C". Chaque 

associé, individuellement, aura la 

signature, mais très expressément il 

n'en usera que pour les opérations 

sociales et les actes qui intéressent 

directement la société; ilestinlcrdit, 

en termes absolus, de fournir aucun 

engagement avant le nantissement 

effectif de la provision. Toute infrac-

tion à ces interdictions donnerait 

lieu à dissolution avec dommage; 

intérêts et l'exclusion du contreve-

nant au droit d'être liquidateur, les 

engagements resteraient personnels 

au "signataire, et la société n'en serait 

aucunement responsable,'Même en 

vers tes tiers. .
 u

. . ; ,. : 

(5255) T. Ut'ERNTÎT. 

merce de la Seine, du is décembre 

i 1860, lequel, altendu qu'il y a fonds 

snrtisanlslpour suivre les opérations 

de, !a faillite de dame NOLET (Loui-

se Eliennetfe Debeauvais, femme ju-

diciairement séparée de biens de 

Charles Biaise Nolel), limonadière à 

Monlrouîe, rue delà Gaité, n. 28, 

barrière Montparnasse; 

liai.porte, le jugement du 7 sep-

tembre 1859, qui clôturait , faille 

d'actif suffisant, les opérations de 

ladite faillite (N- 16055 du gr.). 

Cabinet de M. V. DELALOXDE, rue 

d'Enghien, 50. 

D'un acte sous seings privés, fail 

douille à Paris, le cinq décembre 

mil huit cent soixante, enregistré, 

Il appert ; 

' Qu'une société én nom eollee.lifa 

été formée entre MM. Auguslin 

GOUY, fabricant de briques, deméu 

rant à Paris-Villette, tue de Crimée, 

36, et Marien CHANUDET, négociant, 

demeurant à Paris, rue d'Angou 

lème-du-Temple, 40, pour l'exploita 

lion de tourne.uix à briques, situés 

à Paris-Villette, carrière du Centre, 

rue de Crimée, 36. 

La durée de la société a été fixée 

jusqu'à l'entière consommation des 

ferres glaises se trouvant sur les 

terrains d'exploitation ; elle [pourra 

se continuer jusqu'au premier jan-

vier mil huit cent soixante-neuf. 

La raison et la signature sociales 

seront : A. GOUY et M. CHANUDET ; 

les deux associés auront la signature 

sociale, mais ils ne pourront s'en 

servir que pour les besoins de la so-

ciété; il leur est interdit d'accepter 

aucune lettre de change ni souscrire 

aucun billet de commerce 

Le siège de la société est établi aux 

fourneaux faisant l'objet de la pré-

sente société. 

Pour extrait : 

—(5252) DEI.ALONDE, mandataire. 

Suivant acte sorts seing privé, en 

date du dix-sept décembre mil huit 

cent soixante, enregistré,M, Georges 

BOBBE el M. Elysée DECROMHEC-

QUE. marchands merciers, demeu-

rant à Paris, rue du Petit-Carreau, 

17, ont dissous, à partir du vingt du 

même mois, la société de fait exis-

tant, entre eux. 

VI Bobbe est liquidateur avec les 

pouvoirs les plus étendus. 

(5256) G. llODBE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers jieuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites quilles concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

FHlUites. 

Jugement du Tribunal de corn-

DÉCLARATIONS DK FAILLITES. 

Jugements du 18 DEC. 1860 , 7111 
déclarent la 'f tlWtc ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouvciture au-
dit jour : 

Du sieur D ARNAUD (Alexandrel, 

nid de vins traiteur et logeur, de-' 

mrur.inl à Paris, port do Bercy, 7; 

nomme M. Guibal juge-commissai-

re, et M. Chevallier, rue Bcrtin-Poi-

rée, 9, syndic provisoire (N° 17865 

du gr.j. 

Du sieur HOLDR1NET (Jean-Nico-, 

lasi, cordonnier et bottier, demeu-

rant à Paris, rue Casliglione, 14; 

nomme M. Guibal juge-commissaire, 

cl H. I.ainourcux, rue de la Chans-

sée-u'Antio, n. 8, svndic provisoire 

(N* 17866 du gr.). 

Du sieur LAN'GLOIS ( Eugène ) , 

horloger-bijoutier, demeurant à Pa-

ris, rue de Grenelle-St-Germain. 39; 

nomme M. Daguin juge-commissai-

re, et M. Beaufour, rue Montholon, 

26, svndic provisoire (N" 17867 du 

gr.). " 

Du sieur MAHÉRAULT (François-

Vitali, nul de literie, demeurant à 

Paris, rue du Faubouig-SI-Martin, 

48 ; nomme M. Thivier juge-commis-

saire, et. M. Henrinnnel, rue Cadet, 

13, syndic provisoire (N» 17808 du 

gr.). 

Du sieur MOI.URIER ( Antoine ), 

entr de constructions, demeurant 

à Paris, passage St-Dumfnlque, 17; 

nomme M, Boûdanlt juge commis-

saire, et nid Richard Grison, passa-

ge Saulnier, n. 9, syndic provisoire 

(N° 17869 du gr |. 

Du sieur SCH1ÉS (Auguste-Domi-

nique), anc. limonadier, demeurant 

à Paris, rue St-Victor, 3; nomme M. 

Boudault j ige commissaire, et M. 

Hécaen, rue de Lancry, n. 9, syndic 

provisoire fN° 17870 dû gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur CHAMINADE (Guillaume», 

fabr. d'oulils , rue, Louis Philippe, 

43, le 24 décembre, à 2 heures (N° 

17565 du gr.l; 

De la société en liquidation RIF-

FARD et C", en nom collectif et en 

commandite, fabr. de papiers sur 

les bords de, l'Arach.nrès Alger, dont 

le siège élait à Paris, place de la 

Bourse, n. 31, dont le sie.ir Riflard 

élait seul gérant, le 28 décembre, à 

2 heures (N0 15859 du gr.); 

Du sieur BLANC (Jean-Hippolyle), 

restaurateur, rue du Théàlre, ri. 2, 

Montmartre, le 24 décembre, à 9 

heures (N" 17856 du gr.). 

Pour assister â l'assemblée datislas 
laelle M. le inue-commismire doit le-
consulter tant sur la composition rte 
l'état des créanciers présumes que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-

mseoients du failli n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être 

BOnvpquét pou ries assemblées sub-

séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans le dé-
lai de vinql jours, ri dater de ce jour, 
leiin titres de créance*, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatiftiet gammes à réclamer, UU. 
le.\ créanciers : 

Du sieur LAFABRY (François), li-

monadier, route. d'Italie, 73 bis, en-

tre les mains de M. Lamoureux, rue 

de la Chaussée-d'Antin, 8, svndic de 

la faillite (N» 17805 du gr.); 

I Du sieur RASPAIL, nég., grande 

rue de Vaugirard, n. 109, entre les 

mains de M. Lamoureux, rue de la 

Chaussée-d'Antin, IV 8, syndic de la 

faillite |Sr 17715 du gr.); 

De D''« AVOINE (Palmyre), limo-

nadière, rue de. Seine, 91. outre les 

mains de M. Hécaen, rue de Lancry, 

9, svndic de la faillite (N* 17627 du 

éty téiOte .■iOtei'J *if i 
Pour, en conformité de l'article 493 

//( Code de comirterce, être procédé ri 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immértia-
tement après l'exirirutiou de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre nu Tribunal 
de commerce de Paris, salle dut as-
t :mbkes des faillites, MM. tes créan-

ciers : 

REMISES A neiTAIVE. 

Du sieur BRIFFAUX ( Etienne ), 

coinmissionn. de roulage, faubourg 

St-Denis, 108, le 26 décembre, à 11 

heures (NT" 17011 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pus-
sir 0 la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des stjiulics. 

Il ne -e a admis que le» créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 

seront fait relcier de la déi-hé.in îe. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communicadon du 

rapport des sjndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la t'aillile du sieur 

MAUBEL (Charles), épicier, rue, des 

Vieux-Auguslins, 23, sont invités à 

I se rciidre te 24 décembre , à 10 

i heures très précises, au tribunal de 

'commerce, satte des assemblée? 

■ des faillites, pour, conformément à 

' l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs (onctions et, donner 

leur aiis sur i'exeusabilifé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N* 17209 du gr.). 

Faillite société J. GARIlAUDetC. 

D'un arrêt rendu par la Cour ira 

périale de Paris (3' chambre), le 5 

décembre 1860, il appert : Que la 

Cour a annulé comme incompetem-

ment rendus, deux jugements du 

Tribunal de commerce de Sens, en 

date des 19 septembre et 16 octobre 

derniers, lesquels avaient déclaré en 

état de faillite ouverte la société 

J.GARRAUDet C',fabricanls de tuiles 

et briques, à l'usine de Villcnavolte 

(Yonne), avant dépôt el maison de 

vente de ces produits à Pans, quai 

delà Râpée, 28. et le sieurGarraud 

personnellement, gérant de ladite 

soeiélé, demeurantà Villenavptle, 

A décidé que le siège principal et 

le lieu de domicile de la société Gar-

raud et O étaient à Paris ; en consé-

quence, évoquant le fond, a déclare 

en élal de faillite ouverte la société 

J.Garraud et C',ayantpourobjet I ex-

ploitation d'une usine, servant à. la 

fabrication de briques,carreaux, tui-

les et autres produits de cç genre, 

sise à VHlenavotte, dont le siège 

principal est à Paris, quai de la Râ-

pée, 28, avec sifee particulier et spé-

cial aux besoins de. la fabrication, a 

Villenavotte (Yonne),et dont le sieur 

Garraud est gérant ; 
A fixé provisoiremen t au 6 août 

1860 l'ouverture de la ladhte, et a 

renvoyé devant le Tribunal de com-

merce de la Seine pour 1 exécution 

de l'arrêt. 

Et d'un jugement rendu par le 

Tribunal de commerce de ta Mine, 

le 17 décembre 1860, en exécution 

de l'arrêt de la 3- chambre do U 

Cour de Paris, en date du s 1 

mois 

11 appert : 

Que M. Orsat, membre dudittn-

bunal. a été nommé jiigé-c» 

saire à la faillite de ta sotiM 

GARRAUD et C", dont le siégea 

cipal est à Paris, quai île la Rqfe, 

28, et le siège particulier i V»* 

\otte (Yonne). 
Et le sieur Devin, me. de M-

quier, 12, syndicprovisoireiN'» 

dugr.). 
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MM. les créanciers vérifiés.e*-
 llonl 

niés du sieur GL'EitlN, né,'. aBew,tt. » 

rue de Heuillv, 26, peuvent sejrM 
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MM. les rr^nJ^&V 
mes du sieur MiCHI\ e 1. ^ 
pentes à Ivry, rue "''.c''aS> 
Rentiers, n. 12, peuvent se prJJ 
chez M. Deeagny, ̂ 'g* 

Gretrulhe, 9, pour loinW 
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M. Chevailier, svndie, j^KEj^ 
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 i
I na 

de de 12 IV. 49C. P« S*1'S 
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MM. les créanciers.^' vali*'^ 
niés du sieur Nfc^blA ... 
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rué J.oin-ois, 12, peuv " » . 
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MM. les c^^Jîi 
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1011 evarn MM«;< 'v;.hin 
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L'un des 

Kniwistro à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Décembre 1800. F» IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA.THURINS, 1{ 
Certifie l'insertion sous le ïi* 
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